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PREAMBULE 
 
Depuis le 27 mars нлмтΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!gglomération du Grand Guéret est compétente pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴκǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƎŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ 
terme. Dans ce cadre, ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ 
Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴt-Vaury, procédure qui a été prescrite par délibération du Conseil 
Municipal le 14 décembre 2015. Il convient de noter que la Conseil Municipal a également délibéré le 29 
Ƴŀƛ нлмт ǇƻǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳunauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘΦ 
 
Pour rappel, la commune de Saint-Vaury a été dotée ŘΩǳƴ th{ ǇŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мр ŀƴǎ όŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 
11/03/1999). En 2013-2014, elle a engagé la transformation de son POS en PLU mais la procédure a été 
suspendue. De faitΣ ǎƻƴ th{ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ŎŀŘǳǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ нт ƳŀǊǎ нлмт ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
du RNU ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ǎƻǳƭŜǾŜǊΦ 
 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƻƴǘ fixé les principaux objectifs suivants : 
 

ς tŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ŝǘ cohérent avec les 
nouvelles obligations réglementaires : Loi Engagement National pour le Logement (ENL), Loi 
DǊŜƴŜƭƭŜ LLΣ [ƻƛ ![¦wΣ 5ŞŎǊŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t[¦Χ  

 

ς Se mettre en compatibilité avec les documents supra-communaux actuellement en vigueur : 

- Les schémas régionaux : SRADDET, SRCAE, Sw59Χ 

- LŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ ; 
 

ς {ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ.  

 

ς {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
intergénérationnelle. 

- Promouvoir un développement urbain de qualité qui favorisera une gestion économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

- Assurer un objectif de production de logements adaptés au développement du territoire 
et à la préservation de la qualité de son cadre de vie ; 

- Garantir un développement qui porte sur des opérations de qualité en neuf mais 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ des tissus urbains et de 
récupération du bâti délaissé ; 

- Garantir une qualité de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ όǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƧŜǳƴŜǎΣ 
précaires...). 

 

ς Préserver et mettre en valeur les espaces naturels et agricoles, corridors écologiques, vecteur du 
cadre de vie communal.  

 
hǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
Lƭ ŘŜǎǎƛƴŜ ƭŜ ǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Ce document juridique, 
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ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΦ Ll sert de référence obligatoire à 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
construire. 
 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ; elle permettra à la commune et à la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!Ǝglomération ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ƭΩŀƴƛƳŜƴǘΦ 
 
 
 
 
 
 
  

 
Pour rappel, il convient de noter que ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Vaury a été arrêté le 24 
septembre 2020. Depuis cette date-là, le Grand Guéret a connu un bouleversement important en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΨǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀŘǳŎƛǘŞ Řǳ {/ƻ¢Φ 
 
Par délibération n°172/20 en date du 19 novembre 2020, le Conseil Communautaire de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴϲнмлκму ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ Ŝǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝn 
ǾƛƎǳŜǳǊΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпо-ну Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ce retrait a entraîné la caducité du 
SCoT du Grand Guéret. 
 
Depuis le 19 novembre 2020, la commune de Saint-±ŀǳǊȅ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴ {/ƻ¢, le PLU est 

ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ ŎƻŘƛŦƛŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.142-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Ainsi une demande de dérogation a été effectuée le 17 mars 2021, 

ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘale de la Préservation des 

Espaces naturels et Agricoles (CDPENAF) en date du 18 avril 2021 (cf annexe 1 « arrêté portant 

dérogation »). 

 
Néanmoins, même si le SCOT a été rendu caduc en cours de procédure de révision du PLU, les deux 

collectivités (Commune et Grand Guéret) ont décidé de maintenir la prise en compte des grands 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/h¢ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ƻǇŞǊŞǎ 

dans la révision du PLU.  /ŜǘǘŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs politiques 

ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
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1. RESUME NON TECHNIQUE 
 

1.1. [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Les tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ sont soumis à évaluation environnementale si le territoire est 
ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл (cf. Article R122-17 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ, ou après examen au cas par cas. Le PLU de Saint-±ŀǳǊȅ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŜȄŀƳŜƴΣ Ł 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘǳǉǳŜƭ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊonnementale a été requise. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 
environnementales dans le processus ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du projet de territoire et plus précisément :  
Á Prioriser les enjeux environnemenǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Τ 
Á !ƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎΣ ǘŀƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳŜ ƴŞƎŀǘƛŦǎΣ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ƻǇŞǊŞǎ ; 

Á tǊƻǇƻǎŜǊΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

Á Préparer le suivi environnemental Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇǊŞǾǳΦ 
 
Leǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ rapport environnemental, généralement 
ŘŞŎƭƛƴŞ Ŝƴ Ƙǳƛǘ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ wмнн-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ 
le tableau ci-dessous. 
 

N° Partie Objectif / Contenu 

1 Résumé non technique 
{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ 
consultation du dossier par les différents acteurs concernés. 

2 
Objectifs, contenu et 

articulation du 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

Rappel du contexte spécifique du projet de territoire et 
vérification de son articulation avec les autres 
plans/programmes en vigueur sur le territoire. 

3 
État initial de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Analyse du fonctionnement global du territoire et identification 
des pressions qui ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ 
des grands enjeux. 

N.B. : cette partie est intégrée au rapport de présentation. 

4 
Solutions de 

substitution et choix 
retenus 

Présentation des alternatives envisagées aux différentes étapes 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻjet et des motifs pour lesquels les grandes 
options ont été retenues 

5 
Analyse des effets 

notables probables sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Identification des effets positifs attendus et des éventuels 
ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

6 
Mesures ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ 

réduction, 
compensation 

Proposition de mesures visant à corriger les effets négatifs 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

7 Dispositif de suivi 
Présentation des indicateurs permettant le suivi de la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

8 Méthodologie 
Présentation de la méthode de travail utilisée pour mener 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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1.2. Présentation du PLU et articulation avec les autres plans, 
schémas, programmes et documents de planification 

 

1.2.1. Contexte géographique et institutionnel 
 

a. /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ όноύΣ Řŀƴǎ 
la partie nord-est de la région Nouvelle-Aquitaine. Cet Établissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI) regroupe 25 communes membres ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT), approuvé le 12 décembre 2012, qui ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
όŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴύ.  
 
Le tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όPLH) approuvé le 25 septembre 2014 pour la période 2014-2019 
représente le volet opérationnel de ce SCoT Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ Lƭ tient compte de la dynamique 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ la collectivité depuis 10 ans. 

http://www.agglo-grandgueret.fr/node/5
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b. Commune de Saint-Vaury 
Chef-lieu de canton situé à 13 km au nord-ouest de Guéret, la commune de Saint-Vaury est le 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ м 778 habitants en 2016. Ce 
territoire très étendu (46,50 km²) ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ 
ǇŀǊ ƭŀ wbмпрΣ ŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ aƻƴǘƭǳœƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !нлΦ 
 

 
Figure 1 : Commune de Saint-Vaury  
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1.2.2. Contenu du PLU 
 
Deux pièces maitresseǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳƴ t[¦ : le Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όPADD) ; le règlement et les documents graphiques 
associés. 
 
 

a. [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ 
 
Les orientations stratégiques du tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ de Saint-
Vaury sont fondées sur : 

Á Un socle commun ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ ; 

Á Des objectifs stratégiques spécifiques à la commune de Saint-Vaury, qui visent à prendre en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, de préservation des continuités écologƛǉǳŜǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique (artisanal et commercial). 

 

Le socle commun 
 
En lien avec les grandes orientations des documents supra-ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ό{/ƻ¢Σ t[IΣ ŜǘŎύΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ 
ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ 
Guéret est fondée sur six grands principes, présentés dans la figure et le tableau ci-dessous. 

 
Figure 2 : Principes partagés à l'échelle du Grand Guéret (Source : PADD) 



;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Commune de Saint-Vaury 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ 

 Rapport de Présentation TOME 2 - CAMPUS DEVELOPPEMENT / ECTARE / CADexperts ς Juillet 2021 10 

Les objectifs stratégiques spécifiques à la commune de Saint-Vaury 
 
En lien avec les principes communs évoqués ci-dessus et au regard des enjeux locaux tirés du diagnostic, 
le projet communal de Saint-Vaury se décline en cinq objectifs stratégiques, présentés dans la figure et 
le tableau ci-dessous. 
 

 

Figure 3 : Objectifs stratégiques spécifiques à la commune de Saint-Vaury (Source : PADD) 

 
 
 

b. Le zonage et les prescriptions particulières 
 
Le règlement divise le territoire communal en zones urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A) et 
naturelles ou forestières (N). Chacune de ces zones est déclinée en sous-secteurs, chacun règlementé par 
des dispositions qui lui sont propres.  
Le potentiel foncier urbanisable en zone U et AU est également identifié. 
Par ailleurs, le règlement comprend sept prescriptions particulières. 
 
Les différents éléments de ce zonage sont présentés dans les tableaux et cartes ci-après. 
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Zones 
Sous-

secteurs 
Définition 

Surface 
(en ha) 

Part du 
territoire 

(en %) 

U 

Ua 
{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ōƻǳǊƎ 
historique 

9,74 0,21 

Ub 
Secteur urbain multifonctionnel dans lequel on retrouve 
habitations, commerces et services 

6,71 0,14 

Ub* 
{ŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όǊŝƎƭŜǎ 
particulières de hauteur) 

2,63 0,06 

Uc 
Secteur urbain résidentiel en extension du bourg et des 
villages 

73,12 1,57 

Uva {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 44,56 0,96 

Ue 
Secteur accueillant des équipements publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif 

42,00 0,90 

Ut Secteur dédié aux activités touristiques et de loisirs 6,21 0,13 

Uy 
{ŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
(commerces, artisanat, services) 

1,65 0,04 

Uy* 
{ŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ 
industrielles 

3,13 0,07 

AU 

1AUc 
Secteur destiné à être urbanisé à court terme pour 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

2,80 0,06 

2AUc 
Secteur destiné à être urbanisé à long terme pour accueillir 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

1,38 0,03 

1AUy* 
Secteur destiné à être urbanisé à court terme pour 
accueillir des activités artisanales et industrielles 

0,74 0,02 

2AUy 
Secteur destiné à être urbanisé à long terme pour accueillir 
des activités économiques (commerces, services, tertiaire) 

2,44 0,05 

N Secteur naturel et forestier à préserver 1 879,03 40,28 

A Secteur agricole à préserver 2 589,10 55,50 

Tableau 1 : Zones et sous-secteurs définis par le règlement du PLU 

 

 Implantation 
Surface 
(en ha) 

Part du 
territoire 

(en %) 

Potentiel foncier 
urbanisable 

Potentiel foncier urbanisable en dent creuse 10,16 0,22 

Potentiel foncier urbanisable en extension 7,53 0,16 

Tableau 2 : Potentiel foncier urbanisable 
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Sections Prescriptions particulières 
Surface 
(en ha) 

Part du 
territoire 

(en %) 

I ς Protection du 
cadre naturel et 

paysager 

DG 8 Espace boisé classé 131,95 2,83 

DG 9 
Constructions ou installations interdites le 
long des grands axes routiers 

141,86 3,03 

DG 10 
Massifs boisés et maillage bocager à préserver 
pour le maintien des continuités écologiques 

1 127,24 24,16 

DG 11 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
paysager 

128,61 2,76 

II ς aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des projets urbains et 

maitrise de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

DG 12 
Secteur comportant une Orientation 
d'Aménagement et de Programmation 

3,54 0,08 

V ς Maitrise de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
agricole et naturelle 

DG 13 
Bâtiment en zone A et N pouvant faire l'objet 
d'un changement de destination 

- - 

DG 14 
Périmètre de réciprocité autour des bâtiments 
agricoles 

- - 

Tableau 3 : Prescriptions particulières 
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Figure 4 : Document graphique : Répartition des zones U/AU, A et N sur le territoire communal 
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Figure 5 : Potentiel foncier urbanisable 
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Figure 6 : Document graphique : Prescriptions particulières 
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1.2.3. Articulation avec les autres plans, schémas, programmes et 
documents de planification 

 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Vaury doit être 
compatible1 avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Guéret. Une attention a 
également été portée à la compatibilité avec le tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όPLH) du Grand Guéret établi 
pour la période 2014-2019.  
 
Conformément aux dispositions des articles L.131-4 à L.131-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
avec le SCoT suppose implicitement la compatibilité avec les documents territoriaux et supra-territoriaux 
ǉǳƛ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ό{5!D9Σ {w/9Σ ΦΦΦύΦ  

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾŜ compatibilité du projet de PLU avec les 3 orientations du SCoT, déclinées en 
14 objectifs. En particulier : 

- ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ǳǊbanisable proportionné (17,69 ha) permet de 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘŜ 
logement (orientation I) ; 

- la faible artificialisation de terres agricoles (5,6 ha, soit 0,28% de la surface agricole utile 
du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭύ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
II) ; 

- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ superficie modérée, avec priorité au comblement des 
dents creuses (59% des surfaces rendues constructibles sont en zone urbanisée), ainsi 
que ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
écologiques identifiés, contribuent à préserver les ressources naturelles et lΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
paysagère de la commune (orientation III). 

 

Concernant le tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ, bƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ Řǳ t[I ǎƻƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǎǎŞŜΣ ƭŜ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ les 
communes périphériques de Guéret Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ Saint-Vaury, de production de 
30 logements sur la période 2014-2019. 
 

 
 

  

 
1 La compatibilité implique une obligation de non-contrariété aux orientations fondamentales de la norme 

supérieure, sans exigence de ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 
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1.3. ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

1.3.1. Milieu physique 
 

Thème 
environnemental 

Caractéristiques principales de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Sensibilité de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Climat 

La commune de Saint-Vaury possède un climat océanique dégradé lié à 
la proximité du Massif Central. Le secteur compte peu de jours de neige 
Ƴŀƛǎ ŘΩŀǎǎŜȊ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ ƧƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ƎŜƭŞŜΦ [Ŝǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎƻƴt plutôt 
douces. Les précipitations sont relativement importantes mais bien 
ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ Řǳ 
sud-ouest avec des vitesses majoritairement faibles. Les caractéristiques 
climatologiques locales ne présentent pas de sensibilité particulière. 

Très Faible 

Topographie 

La topographie de Saint-Vaury présente un modelé doux de structures 
alvéolaires. Ces successions de collines sont entrecoupées par de vastes 
replats et de nombreuses vallées. Les reliefs les plus élevés sont localisés 
au nord de la commune. 

Faible 

Géologie et 
Pédologie 

Le territoire de Saint-Vaury appartient au massif cristallin de Guéret. Il 
repose sur un socle hercynien composé de roches granitiques. 

La commune de Saint-Vaury se trouve sur des sols divers, en lien avec la 
géologie et la topographie avec une dominante de sols bruns sablo-
argilo-ƭƛƳƻƴŜǳȄΦ ! ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎ ŘŜ Ǿŀƭƭƻƴǎ 
humides, les sols sont hydromorphes. La commune est orientée vers 
ƭΩŞƭŜǾŀƎe et les terres agricoles sont principalement occupées par des 
prairies. 

Faible 

Ressource en 
eau : eaux 
souterraines 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ CwDDлрс ζ aŀǎǎƛŦ /ŜƴǘǊŀƭ .± DŀǊǘŜƳǇŜ η Ŝǎǘ 
potentiellement sensible aux pollutions. Elle possède une bonne qualité 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ η ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ 
SDAGE Loire Bretagne 2016-2021. 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ όCwDDлрсύ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ Ŝƴ 
2016 un bon état concernant le paramètre « nitrates ». 

Il existe plusieurs périmètres de protection de captage AEP (immédiats 
et rapprochés) sur la commune de Saint-Vaury. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ {5!D9 ǎΩŀǇǇƭƛǉuent indirectement au secteur 
ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Moyenne 

Ressource en 
eau : eaux 
superficielles 

Le territoire communal appartient à deux bassins versants différents : 

- Le bassin versant de la Creuse à ƭΩŜȄǘǊşƳŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Τ 

- Le bassin versant de la Gartempe sur le reste du territoire.  

[Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ .ŀƭŀƛƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ 
commune et contourne le bourg de Saint-±ŀǳǊȅΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ 
zones humides caractérisenǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ǎΩŜǎǘ ŎǊŞŞ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻƛǎΦ [ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ όŞǘŀƴƎ ǇǊƛǾŞύ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 
La Valette (étang communal) sont des lieux identitaires. 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ CwDDлрс ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀl 
ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ƎƭƻōŀƭΦ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ CwDwлплф 
possède un état écologique moyen et un bon état chimique. Cette 
dernière est également identifiée comme réservoir biologique. 

Moyenne 
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Thème 
environnemental 

Caractéristiques principales de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Sensibilité de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ {5!D9 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜur 
ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Risques naturels 
et technologiques 

Le Dossier Départemental des Risques majeurs (DDRM) de la Creuse a 
identifié sur la commune de Saint-Vaury deux risques naturels 
(évènement climatique et séisme) et un risque technologique (Transport 
de Marchandises dangereuses lié à la RN145). 

[ΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles est faible à inexistant et le risque 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǾŜǎ ǊŜǎǘŜ ƭƻŎalisé 
ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Aucun Plan de Prévention des Risques (PPR) ne concerne la commune. 

Moyenne 

 
 

1.3.2. Qualité des milieux, nuisances et pollutions 
 

Thème 
environnemental 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Sensibilité de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¦ǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

La commune de Saint-±ŀǳǊȅ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ŘƛǊŜŎǘŜ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
potable).  

Le territoire communal est alimenté en eau potable par cinq ressources 
différentes : le captage de Saint-Valéry, le captage du Peyroux, le captage 
du Roudeau, le captage de Villestivaud, le forage du Pautour. 

La commune de Saint-±ŀǳǊȅ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif en régie directe (collecte, transport, dépollution) sur la 
commune. Les eaux usées collectées par le réseau collectif sont 
ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ мплл 9IΦ 

Faible 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ όwbмпрύ ǇŜǳǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ 
ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ 
voie de circulation. Cependant, la commune est faiblement urbanisée et 
ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ǇŜǳǘ 
ŘŞŘǳƛǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘeur reste globalement bonne. 

Très faible 

Ressources du 
sous-sol, risques 
industriels, sols 
pollués, gestion 
des déchets 

!ǳŎǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƛƭ 
ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ Saint-Vaury. 

4 ICPE sont recensées sur la commune et sont actuellement en activité. 
Selon la base BASIAS, sur la commune de Saint-Vaury, cinq sites sont 
répertoriés, dont 3 sont encore en activité (dépôts inflammables, 
stockage de déchets industriels). 

Selon la base de données BASOL, aucun site ou sol pollués nécessitant 
ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

La gestion des déchets de Saint-±ŀǳǊȅ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
public de coopération intercommunale Evolis 23. Une déchèterie est 
présente sur la commune. 

Faible 

Contexte sonore 
Le cadre de vie sur la commune de Saint-±ŀǳǊȅ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ 
milieu rural, cependant marqué par la présence de la RN14 classée au 
titre du bruit des infrastructures de transports terrestres en catégorie 2. 

Moyenne 
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Thème 
environnemental 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Sensibilité de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Energie 

Le potentiel de développement des énergies renouvelable est limité sur 
le territoire communal Υ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ƳƻŘŞǊŞŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƭŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ servitude aéronautique militaire 
ƎǊŝǾŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƻōŝǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ 

 

Moyenne 

 
 

1.3.3. Paysages et patrimoine 
 

Thème 
environnemental 

Description 
Sensibilité de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le socle du 
paysage 

Le paysage de Saint-Vaury se caractérise par un relief doux vallonné lié à 
la nature granitique du sous-sol, dessinant des modelés en forme de 
cuvettes aux contours multi lobés et aux fonds plats, appelées 
« alvéoles ηΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŎƻǳǊǳǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ qui 
forment des vallées discrètes soulignées par leur ripisylves. 
Les nombreuses collines, encore dénommées « peux », parsèment le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŀǾƻƛǎƛƴŜƴǘ ƭŜǎ рлл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
marqué de la commune est celui des « Trois Cornes », localisé au nord du 
bourg et culminant 626 m. Il forme un repère visuel particulièrement 
reconnaissable 
Les boisements et les pâturages sont omniprésents sur la commune. 
Le réseau viaire est dense et suit, de manière générale les courbes de 
niveaǳȄΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ wb мпрΣ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ 
créée une rupture dans le paysage (organisation spatiale différente, 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
paysages, etc.). 

Moyenne 

 

Dynamique du 
paysage 

 
Le paysage de Saint-Vaury a également beaucoup évolué depuis les 
ŀƴƴŞŜǎ рлΩǎ ŀǾŜŎ Υ 

- Le développement des espaces boisés engendrant une 
fermeture progressive des milieux ; 

- La multiplication des étangs ; 
- [ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
désorganise la lecture paysagère des lieux. Ces derniers perdent 
ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ǎΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōŀƴŀƭƛǎŞǎ Τ 

- La création de la RN145 en 2x2 voies, associée à la réalisation 
ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜǳr au niveau du bourg de Saint-Vaury et de deux 
ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 
ǇǊƻŦƻƴŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇŜǊœǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

 

Moyenne 

Patrimoine 
naturel et bâti  

Il existe un site classé sur la commune : le Mont Bernage dit « Puy des 
Trois Cornes », protégé depuis le 22/05/1943 sur 74 ha. 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ {tw ƻǳ !±!t ƻǳ ½tt!¦t ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Vaury. 
La commune de Saint-Vaury est concernée par un monument historique 
inscrit : ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ WǳƭƛŜƴ ŘŜ .ǊƛƻǳŘŜ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Vaury depuis le 07/10/04. 

Forte 
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Plusieurs sites archéologiques ont été recensés sur le territoire 
communal. Le bourg de Saint-Vaury possède de nombreux éléments 
remarquables de petit patrimoine, actuellement non protégés. 

Synthèse des 
perceptions 

Les perceptions lointaines sont essentiellement possibles depuis les 
reliefs de la partie Nord de la commune (site de Roches, Puy des Trois 
/ƻǊƴŜǎύ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όƭŜ tŜǘƛǘŜ {ƛŀǳǾŜΣ ΧύΦ 

Moyenne 

 
 

1.3.4. Flore, faune et milieux naturels 
 

Thème 
environnemental 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Sensibilité de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Espaces naturels 
protégés 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Vaury. Le 
site Natura 2000 le plus proche, désigné au titre de la Directive Habitat, 
Ŝǎǘ ƭŀ ζ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊǘŜƳǇŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǎŜǎ 
affluents » (FR7401147), à environ 350 m au sud. 

La commune de Saint-±ŀǳǊȅ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ 
protection (Réserve Naturelle, Arrêté Préfectoral de Protection de 
.ƛƻǘƻǇŜΧύ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ ό½bL9CCύ. 

Faible 

Continuités 
écologiques 

Sur la commune de Saint-Vaury, on distingue : 

- Une trame bleue ς ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀŎǎ ŞǘŀƴƎǎ Τ 

- Une trame bleue ς zone à dominante humide ;  

- Une trame verte ς milieux boisés ; 

- Des réservoirs de biodiversité ; 

- Des corridors écologiques. 
 
/Ŝǎ ǘǊŀƳŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƛƳōǊƛǉǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƳŀƛƭƭŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire. Les trames supra-communales sont associées aux grands 
boisements situés au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ 
maillage. 

 

Moyenne 
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1.4. Justification des choix retenus 

Le processus ayant conduit à retenir le scénario final du PLU, décrit dans le présent rapport, consiste en 
une démarche itérative prenant en compte les impératifs environnementaux et de développement 
urbain. Plusieurs scenarii ont été élaborés et modifiés pour obtenir la version finale du PLU, impliquant 
ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ƻǳ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎǊƛǘΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ 
opéré ont été développés en tenant compte des sensibilités environnementales identifiées en phase de 
diagnostic. 

Les critères qui ont prévalu dans les choix retenus sont les suivants : 

ü La ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŜƴǘƛǘŞ ōŃǘƛŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
que constitue le centre-bourg de Saint-Vaury ; 

ü La valorisation du potentiel foncier urbanisable situé en dent creuse ou en extension du bourg et 
des villages ; 

ü [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 
exploitations, développement de nouvelles activités) et de cadre de vie (en termes de paysage 
notamment) ; 

ü La préservation et la mise en valeur des espaces naturels, corridors écologiques, vecteur du cadre 
de vie communal (Puy Denis) ; 

ü [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎύ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ƭΩŞǇŀǊǇƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ; 

ü La préseƴŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ (voirie, réseaux secs, réseaux humides). 

 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ 
prioritairement les potentiels fonciers mobilisables (opportunités foncières à vocatioƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘκƻǳ 
économique). 

 

5ŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞǎ aux différentes 
étapes : 

Étape / scénario Raisons ayant conduit à écarter / adapter le scénario 

PADD Le PADD de la commune de Saint-Vaury a été co-construit, au regard 
des principes suivants : 

ü Le respect du contexte réglementaire, avec notamment la loi 
SRU de 2000, modifiée par la loi urbanisme et habitat de 
нллоΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ L Ŝǘ LLΣ [ŀ ƭƻƛ ŘΩ!ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ CƻǊşǘ ŘƛǘŜ ζ LAAF ηΣ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩAccès au 
Logement et un Urbanisme Rénové dite « ALUR », et la loi 
portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique dite « ELAN »   ; 

ü La prise en compte des documents supra-communaux, en 
particulier les objectifs définis par le SCoT et le PLH du Grand 
Guéret. 
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Étape / scénario Raisons ayant conduit à écarter / adapter le scénario 

Règlement graphique 5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ règlement graphique du PLU a été établi au 
regard de plusieurs critères et besoins : 

ü [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ : le bourg de 
Saint-Vaury et les villages résidentiels de Demoranges, les 
Vergnolles, Neypoux, La Jarige/Lascaux forment les 
principales entités bâties structurantes de la commune. Leurs 
enveloppes urbaines ont été naturellement incluses dans la 
zone urbaine (U) pour valoriser le potentiel en « dent 
creuse ηΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
bâtis, des extensions ont été inscrites au plan de zonage, 
chacune proportionnée à la taille du tissu urbain auquel elle 
ǎΩƛƴǘŝƎǊŜΦ 

ü La vocation agricole des villages : les villages et hameaux 
avec une vocation agricole marquée, notamment ceux 
concernés par des périmètres de réciprocité autour des 
bâtiments agricoles, ont été exclus des zones urbaines (U) du 
PLU afin de pérenniser les exploitations agricoles en 
anticipant leur développement et en les préservant des 
ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 
agricoles (A) dans lesquels la réfection ou l'extension des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ 
l'édification d'annexes sont autorisées. 

ü [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
notamment du centre-bourg pour les commerces et les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ {ǳŘ Ŝǘ 
ŘŜ ƭŀ ½!9 ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ζ La Jarrige » à dominante 
artisanale. 

ü La prise en compte des éléments remarquables et/ou 
identitaires du territoire : la trame verte et bleue, les espaces 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ΧΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
des espaces bâtis, les contraintes topographiques, les 
ǊƛǎǉǳŜǎΧ 

ü [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Υ ǾƻƛǊƛŜΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜŎǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ƘǳƳƛŘŜǎΧ (notamment en recherchant à optimiser les 
secteurǎ ŘŞƧŁ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ 
bourg et dans les villages (La Jarrige, Neypoux, Demoranges 
et La Magnane). 

ü [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
et/ou économique facilement mobilisables et présentant le 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 
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Étape / scénario Raisons ayant conduit à écarter / adapter le scénario 

OAP Le PLU de la commune de Saint-Vaury compte 2 Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ [Ωǳƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ « La 
Buvette » Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et le second concerne le 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ « La 
Jarrige ». 
/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ h!t ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛon 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ 
environnementale notable, et de concevoir un principe 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎΦ 

 
En outre, des prescriptions ont été émises au regard de contraintes et sensibilités particulières : 

- Constructions ou installations interdites le long des grands axes routier (RN145) impliquant une 
bande « inconstructible » de 100 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ; 

- La définition de deux Espaces Boisés Classés (art. L.113-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ŀǳ 
droit des versants boisés du Puy des Trois Cornes et du Peu Villeix ; 

- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
et paysager (art. L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ), correspondant au ruisseau de la Balaine et 
aux ruisseaux entourant le Peu Villeix ; 

- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ massifs boisés et maillage bocager à préserver pour le maintien 
des continuités écologiques (art. L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ) correspondant aux secteurs 
bocagers ou boisés localisés à proximité de la limite Est de la commune (comprenant notamment 
le Peu Neix, les Fraux, le Peu Plat, le Peu la Brousse, les Quoillas, le Bois de Sameu, les Nudières, 
ƭŜǎ {ŀǊǎŀŘŜǎύ ƻǳ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ƻǳŘŜǊǘΣ 
le Breux, le Peu du Moulin, le Grand Peu, le Bois des Ages, Puy Réjat). 
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1.5. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

1.5.1. ZoƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ 
 
Sont considérées comme zones susceptibles d'être touchées de manière notable par le projet de 
territoire :  

Á les zones qui ne sont pas urbanisées mais qui ont vocation à l'être,  

Á les zones urbanisées présentant ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ƻǳ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ quatre secteurs sur le territoire communal : 

- La Buvette (1AUc) ; 

- La Magnane (2AUc) ; 

- La Jarrige (1AUy*) ; 

- Route de Brionne (2AUy).  

 
  

Secteur La Buvette (1AUc) 

Secteur La Jarrige (1AUy*) 

Bourg de 
Saint-Vaury 

Secteur La Magnane (2AUc) Secteur Route de Brionne (2AUy) 
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De nombreux secteurs du territoire communal classés comme urbanisés présentent encore des dents 
ŎǊŜǳǎŜǎ ƻǳ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ : 

Roches 

Mondon 
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1.5.2. Incidences sur le milieu physique 
 

Dimensions environnementales Effets notables du projet 

MILIEU 
PHYSIQUE 

Qualité des sols 

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t[U sur la qualité des sols peut être qualifiée de 
positive, de façon indirecte et sur le long terme, compte tenu : 

- ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ  

- de la protection de plus de 95 % du territoire 
communal par un classement en zone A ou N,  

- ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
en continuité du bâti existant,  

- des règles établies vis-à-vis de la gestion des eaux 
pluviales.  

Point de vigilance : Les recommandations relatives à la gestion 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
particulière au droit des secteurs les plus denses, notamment 
ceux ciblés par une OAP. 

Risques naturels 

Compte tenu de la faiblesse des risques naturels sur le territoire 
de Saint-Vaury, les incidences du projet de PLU peuvent être 
qualifiées de négligeables. 

Point de vigilance Υ [Ŝǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ 
néanmoins tenir compte : 

- des recommandations relatives aux remontées de 
nappe,  

- des prescriptions parasismiques (pour les bâtiments de 
type III et IV),  

- ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ 
radon. 

Qualité des masses 
ŘΩŜŀǳ 

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
qualifiée de positive, de façon indirecte et sur le long terme, 
compte tenu : 

- des ambitions modérées de la commune en termes de 
croissance démographique,  

- du classement de la majeure partie du réseau 
hydrographique en zone A ou N,  

- ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ζ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
paysager »,  

- des règles établies en maǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Point de vigilance : LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƭŀǎǎŞŜ н!¦ȅ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 9ƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ 
temporaire du ruisseau de Balaine. 
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1.5.3. Incidences sur la qualité des milieux, les nuisances et les 
pollutions 

 

Dimensions environnementales Effets notables du projet 

QUALITÉ 
DES 
MILIEUX, 
NUISANCES 
ET 
POLLUTIONS 

Assainissement et 
eau potable 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ protection des 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
urbanisables en continuité des réseaux existants et des règles 
ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement peut être qualifiée de positive, de façon 
indirecte et sur le long terme. 

Risques 
technologiques 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳǘƻǳǊ ƭŀ wb 
мпр Ŝǘ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ 
incidences du projet de PLU sur les risques technologiques 
peuvent être qualifiées de négligeables. 

Point de vigilance : Il conviendra néanmoins de veiller au 
respect de la prescription relative à la RN 145 dans le cadre de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƭŀǎǎŞŜ н!¦ȅ Řŀƴǎ ƭŜ secteur Entrée 
ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ L/t9 5¦tw9 
Assainissement SARL et EVOLIS 23. 

Contexte sonore 

Les incidences du projet de PLU sur les nuisances sonores 
peuvent être qualifiées de négligeables compte tenu de la 
bande ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎǳǊ млл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
de la RN 145. 

Point de vigilance : /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ou potentiellement urbanisables sont néanmoins situés à 
moins de 250 m de cet axe routier majeur et devront donc faire 
lΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 

Consommation 
énergétique, 
émissions de GES et 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Compte tenu de la faible consommation foncière, de 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό!¦ύ Ł 
proximité du centre bourg et du développement des liaisons 
douces (notamment entre le secteur de la Magnane et le 
bourg), les incidences du PLU sur la consommation 
énergétique, les émissions de gaz à effet de serre et la qualité 
ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎΦ 

Point de vigilance : Certains secteurs ciblés comme 
potentiellement urbanisables sont néanmoins situés à distance 
du centre bourg. Leur aménagement impliquera donc une 
nécessité de déplacement. 
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1.5.4. Incidences sur les paysages et le patrimoine  
 

Dimensions environnementales Effets notables du projet 

PAYSAGES 
ET 
PATRIMOINE 

Qualité paysagère 

Compte tenu du classement de la majeure partie du territoire 
en zone A ou N et de la protection des paysages 
ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ł 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t[¦ ŘŜ 
Saint-Vaury sur le paysage peut être qualifiée de positive, de 
façon indirecte et sur le long terme. 

Point de vigilance : Une attention particulière devra être 
ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳrs situés en entrée de ville 
et de village, qui sont particulièrement exposés. 

Patrimoine 

Compte tenu de la protection du Mont Bernage par un 
classement en zone N et par une prescription particulière « 
Espace Boisé Classé » et de la protection du centre bourg par 
ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ŀΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Vaury 
sur le patrimoine naturel, historique et identitaire peut être 
qualifiée de positive, de façon indirecte et sur le long terme. 

Point de vigilance : Il conviendra néanmoins de veiller à la 
préservation des éléments du petit patrimoine, notamment la 
croix recensée dans le secteur de la Gasne. 

 
 

1.5.5. Incidences sur le milieu naturel 
 

Dimensions environnementales Effets notables du projet 

MILIEU 
NATUREL 

½ƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
et de protection 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜ t[¦ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
écologiques inventoriés ou protégés. 

Biodiversité 
communale et Trame 
Verte et Bleue (TVB) 

Compte tenu du classement de la majeure partie du territoire 
Ŝƴ ȊƻƴŜ b ƻǳ ! Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ζ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ώΧϐ ηΣ ζ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ η Ŝǘ 
ζ aŀǎǎƛŦǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ώΧϐ ηΣ 
ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Vaury sur la biodiversité 
communale et la TVB peut être qualifiée de positive, de façon 
indirecte et sur le long terme. 

Point de vigilance Υ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ou potentiellement urbanisables sont néanmoins au contact 
ŘΩéléments de la TVB (zones humides, ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
boisements). Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ 
ces milieux dans le cadre des futurs aménagements. 
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1.5.6. Évaluation des incidences Natura 2000 
 

La commune de Saint-Vaury ne compte aucun site du réseau Natura 2000. Le site le plus proche 
correspond à la zone spéciale de conservation (ZSC) FR7401147 « ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊǘŜƳǇŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de son cours et affluents », située au plus près à 500 m au sud du territoire communal. 
 
 

ς Intérêts du site FR7401147 « Vallée de la Gartempe ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ η 
 
La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊǘŜƳǇŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ » 
est associée au réseau hydrographique de la Gartempe dans les départements de la Creuse et de la Haute-
Vienne. Elle est donc dominée par les eaux douces intérieures (55% des habitats) mais aussi par les forêts 
caducifoliées (30% des habitats). En outre, elle renferme les Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ suivants :  

- Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou 
des Isoeto-Nanojuncetea [3130] 

- Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. [3140] 

- Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition [3150] 

- Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion [3260] 

- Landes humides atlantiques septentrionales à Erica tetralix [4010] 

- Landes sèches européennes [4030] 

- Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones montagnardes 
όŜǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳōƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜύ ώснолϐ 

- Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) [6410] 

- Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin [6430] 

- Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) [6510] 

- Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae) [91E0] 

- Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou 
Ilici-Fagenion) [9120] 

- Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion [9180]. 
 
Au total, 24 ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ фнκпоκ/99 sont recensées sur le site, parmi 
lesquelles : 

- мл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ (moule perlière, mulette épaisse, cordulie à corps fin, agrion de 
Mercure, cuivré des marais, damier de la Succise, lucane, barbot, grand capricorne et écrevisse à 
pattes blanches) ; 

- 7 espèces de mammifères όǇŜǘƛǘ ǊƘƛƴƻƭƻǇƘŜΣ ƎǊŀƴŘ ǊƘƛƴƻƭƻǇƘŜΣ ōŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƳǳǊƛƴ ŘŜ 
.ŜŎƘǎǘŜƛƴΣ ƎǊŀƴŘ ƳǳǊƛƴΣ ŎŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ ; 

- 4 espèces de poissons (lamproie marine, lamproie de rivière, saumon Atlantique et chabot) ; 

- м ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴ (sonneur à ventre jaune) ; 

- 2 espèces de plante (hypne brillante et flûteau nageant). 
 
Les principales caractéristiques de la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Vallée de la Gartempe sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ » (FR7401147) sont présentées dans le tableau ci-après. 
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ς Évaluation des incidences 
 
Le projet de PLU de Saint-Vaury ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ le zonage Natura 2000 et ƴΩŀ ŘƻƴŎ 
aucune incidence sur les secteurs protégés au titre de la Zone Spéciale de Conservation « Vallée de la 
DŀǊǘŜƳǇŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ».  
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NUMÉRO NOM SURFACE CLASSEMENT Responsable du site 

ZSC 
FR7401147 

Vallée de la Gartempe sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ affluents 

3 560 ha 
Désigné ZSC le 
13/14/2007 

DREAL Nouvelle-Aquitaine 

1- Présentation de la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ : 
N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) [55 %] 
N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana [6 %] 
N09 : Pelouses sèches, Steppes [1 %] 
N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées [1 %] 
N16 : Forêts caducifoliées [30 %] 
N22 : Rochers intérieurs, Éboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente [5 %] 
N23 : Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, Mines) [2 %] 
 
Autres caractéristiques : 
Un plan de réintroduction du Saumon atlantique a été lancé dans les années 80. 
 
Vulnérabilité, menaces et pressions : 
Avec l'effacement du barrage de Maison Rouge, le principal obstacle pour la remontée du saumon 
est maintenant levé. Il convient cependant de surveiller la qualité de l'eau et d'éviter les coupes rases 
pour les habitats forestiers présents. 
 
Qualité et importance : 
La Gartempe prend sa source dans le canton d'Ahun en Creuse (600m d'altitude) et conserve son 
allure de rivière rapide en traversant le département de la Haute Vienne, malgré des pentes 
moindres. Son intérêt essentiel résulte de la présence du saumon atlantique pour lequel un plan de 
réintroduction est actuellement en cours. Mais, ce site dispose également d'habitats très 
intéressants en bon état de conservation. Il s'agit des stations les plus NW pour Cytisus purgans. 

2- Objectifs DOCOB 

Objectifs de conservation 

« [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ est forcément la préservation des habitats naturels et des espèces visés par la 
ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǘǊƻƛǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ retenus par le Comité de pilotage 
ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ : 

- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
- wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩIŀōƛǘŀǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ habitats 

 
Pour parvenir à ces objectifs, il faut tenir compte du patrimoine naturel non concerné par la directive, 
ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƴƻǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ƭŜǳǊ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ : 

- Les espèces végétales et animales protégées 
- Les milieux favorables aux insectes remarquables recensés sur le site 
- Les populations locales de truites fario 

 
tƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ŀƎƛǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ : 

- La préservation par des actions de restauration et de gestion (mesures 
agrienvironnementales, restaurations de tourbières ou de landes dégradées, augmentation 
ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎΧύ 

- [Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ όǎǳƛǾƛǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre des 
ƳŜǎǳǊŜǎΧύ 

- [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΧύ » 

bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ Nul à négligeable 
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1.6. Mesures envisagées pour éviter, réduire et compenser les 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
afin de : 
Á Éviter ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ; 
Á Réduire ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎ ; 
Á CompenserΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ƻǳ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ être ni évités ni suffisamment réduits. 

 
/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
±ŀǳǊȅΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
humaine. 
 

1.6.1. Mesures relatives au milieu physique 
 

Dimensions 
environnementales 

Incidences potentielles Mesures ERC 

Qualité des sols Le développement urbain de la 
commune implique de fait 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎΣ 
dont certains correspondent à des 
terres agricoles. 

Mesures visant à réduire les incidences : 
Á [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ou 
potentiellement urbanisables a 
été limitée : elles ne 
représentent que 0,38% du 
territoire communal. 

Á Les implantations en dent creuse 
et en extension du bâti existant 
ont été privilégiées 

Des phénomènes de ruissellement 
pourraient potentiellement naitre au 
droit des secteurs les plus denses, 
notamment ceux ciblés par des OAP. 

Mesures visant à réduire les incidences : 
Á Conformément au règlement, le 

recyclage des eaux pluviales 
devra être privilégié. 

Risques naturels [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ terrains 
ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
potentiellement urbanisables à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Řǳ 
ruisseau de Balaine peut 
potentiellement induire un risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜΦ 

Mesures visant à éviter les incidences : 
Á Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ 

dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
(notamment dans le cas de la 
zone classée 2AUy dans le 
secteur Entrée de bourg). 

Le développement urbain de la 
commune de Saint-Vaury implique de 
fait une exposition des biens et des 
personnes au risque sismique (zone de 
sismicité 2 / faible). 

Mesures visant à réduire les incidences : 
Á En cas de construction de 

bâtiments de type III et IV, des 
règles de construction 
parasismique devront être 
respectées. 
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Dimensions 
environnementales 

Incidences potentielles Mesures ERC 

Le développement urbain de la 
commune de Saint-Vaury implique de 
Ŧŀƛǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊŀŘƻƴ. 

Mesures visant à réduire les incidences : 
Á Plusieurs actions peuvent être 

envisagées pour limiter 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊŀŘƻƴΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ : 
diagnostic préalable, 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ 
des bâtiments, optimisation du 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
intérieur, etc. 

Qualité des masses 
ŘΩŜŀǳ 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ 
augmentation des consommations 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳsées, 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Cf. Mesures ERC relatives à ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable et ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
zone traversée par un affluent 
temporaire du ruisseau de Balaine 
(zone 2AUy dans le secteur Entrée de 
bourg) peut potentiellement 
occasionner une altération de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Mesures visant à éviter les incidences : 
Á Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ 
Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ 
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1.6.2. Mesures relatives à la qualité des milieux, aux nuisances et aux 
pollutions 

 

Dimensions 
environnementales 

Incidences potentielles Mesures ERC 

Alimentation en eau 
potable et 
assainissement 

Le développement urbain de la 
commune de Saint-Vaury implique 
de fait une augmentation des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

Mesures visant à éviter les incidences : 
Á Les zones ouvertes à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ le potentiel 
foncier urbanisable en zone U 
ont été définis en évitant les 
périmètres de protection des 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Mesures visant à réduire les incidences : 
Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

urbanisables en continuité du 
bâti facilitera le raccordement 
aux réseaux existants. 

Á Conformément au règlement, 
les nouvelles constructions ou 
installations seront raccordées 
au réseau collectif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
constructions ou installations 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome conforme aux normes 
en vigueur. 

Risques industriels La zone classée 2AUy dans le 
secteur Entrée de bourg est située 
à moins de 100 m de la RN 145, au 
droit de laquelle un risque 
Transport de Matière Dangereuse 
(TMD) est identifié. 

Mesures visant à éviter les incidences : 
Á Les abords de la RN 145 (bande 
ŘŜ млл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀȄŜύ sont protégés à travers une 
prescription particulière 
« Constructions ou installations 
interdites le long des grands axes 
routiers », en application de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 111-6 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Mesures visant à réduire les incidences : 
Á [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
9ƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ h!tΣ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
règles imposées par cette 
prescription. 
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Dimensions 
environnementales 

Incidences potentielles Mesures ERC 

Certains terrains ouverts à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
urbanisables dans le secteur de la 
Jarrige/Lascaux sont situés à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ 
pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΣ ǉǳƛ 
comportent donc potentiellement 
un risque industriel. 

Mesures visant à réduire les incidences : 
Á [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ 
évaluation des risques. 

 

Contexte sonore Certains secteurs ouverts à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
urbanisables sont situés à moins de 
250 m de la RN 145, qui est classée 
en catégorie 2 au titre du bruit des 
infrastructures de transports 
terrestres. 

Mesures visant à éviter les incidences : 
Á Les abords immédiats de la RN 

145 (bande de 100 m de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜύ sont protégés à 
travers une prescription 
particulière « Constructions ou 
installations interdites le long 
des grands axes routiers », en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-6 
du code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Mesures visant à réduire les incidences : 
Á LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

situées à moins de 250 m de la 
voie devront ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
isolation acoustique adaptée. 

Consommation 
énergétique, 
émissions de GES et 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Le développement urbain de la 
commune de Saint-Vaury implique 
de fait une augmentation des 
consommations énergétiques à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
une augmentation des émissions de 
GES et de polluants 
atmosphériques. Cette incidence 
sera notamment intensifiée en cas 
de nouvelles constructions dans les 
hameaux et villages distants du 
centre bourg (obligation de 
déplacements). 

Mesures visant à réduire les incidences : 
Á Les zones à urbaniser (AU) ont 

été préférentiellement 
implantées à proximité 
immédiate du centre bourg, ce 
qui limitera les déplacements. 

Á [Ωh!t ζ la Buvette » définie dans 
le secteur Pied du Puy Denis 
prévoit la mise en place de 
liaisons douces ouvrant sur le 
reste de ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
maillage de cheminements doux 
convergeant vers ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
et se connectant aux 
cheminements existants 
alentour. 
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1.6.3. Mesures relatives au paysage et au patrimoine 
 

Dimensions 
environnementales 

Incidences potentielles Mesures ERC 

Qualité paysagère [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ 
en entrée de ville ou de village et 
exposés visuellement pourra 
occasionner une altération de la 
qualité paysagère. 

Mesures visant à réduire les incidences : 
Á Les secteurs en question devront 

être aménagés en respectant 
ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère adaptés à chaque site 
(ex : création de franges 
végétales, prise en compte des 
lignes directrices de la 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ΧύΦ 

Patrimoine naturel, 
historique et 
identitaire 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ 
dans le centre-bourg ou dans les 
villages anciens pourra 
potentiellement induire une 
atteinte aux éléments du 
patrimoine architectural. 

Mesures visant à éviter les incidences : 
Á Les zones ouvertes à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ le potentiel 
foncier urbanisable en zone U 
ont été définis en évitant le 
Mont Bernage (site naturel 
classé) et ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ WǳƭƛŜƴ ŘŜ 
Brioude et Saint-Vaury 
(monument historique inscrit). 

Mesures visant à réduire les incidences : 
Á Le développement urbain de la 

commune devra être mené en 
préservant les éléments du petit 
patrimoine (notamment la croix 
recensée dans le secteur de la 
Gasne). 
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1.6.4. Mesures relatives au milieu naturel 
 

Dimensions 
environnementales 

Incidences potentielles Mesures ERC 

Biodiversité 
communale et 
Trame Verte et 
Bleue (TVB) 

Plusieurs parcelles ouvertes à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ 
comme potentiellement 
urbanisables bordent des éléments 
de la trame des milieux aquatiques 
et humides (affluents du ruisseau 
de Balaine et Étang de la Ville).  

Mesures visant à réduire les incidences : 
Á Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŞviter les abords 

immédiats de ces éléments du 
réseau hydrographique dans le 
cadre des futurs aménagements, 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ 
milieux aquatiques et humides. 

Plusieurs parcelles ouvertes à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ 
comme potentiellement 
urbanisables sont concernées par 
des boisements recensés comme 
milieux supports par le SRCE 
Limousin. 

Mesures visant à réduire les incidences : 
Á Il conviendra de préserver 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ boisements dans 
le cadre des futurs 
aménagements. 
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1.7. Dispositif de suivi 

 
Le suivi ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ doit permettre de : 
Á Vérifier, après l'adoption du projet, la correcte appréciation des effets défavorables identifiés et 

le caractère adéquat des mesures prises ; 
Á Identifier, après l'adoption du projet, les impacts négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, 

l'intervention de mesures appropriées  
 
Ce suivi doit reposer sur plusieurs indicateurs, devant être à la fois pertinents, mesurables et clairs. Les 
indicateurs retenus sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
 
 

INDICATEURS DE SUIVI VOLET « ENVIRONNEMENT » 

Thématique Indicateur Sources 

Consommation de l'espace et 
étalement urbain 

Production globale de logements  
Densité de logements/ha 
Evolution de la consommation de milieux 
naturels, agricoles et forestiers (ha) 
Part de la consommation d'espaces par 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
tŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊ 
les activités économiques 

PLH du Grand Guéret  
Demandes de permis de 
construire 
 
BD Topo - IGN (analyses SIG) 

Maintien des espaces agricoles 

Superficie de la SAU 
Nombre d'exploitations agricoles 
Superficie de prairies permanentes 
Evolution des surfaces PAC 

Agreste (Ministère de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
Registre Parcellaire Graphique 
(RPG) 

Milieu naturel - Continuités 
écologiques - TVB 

Superficie de boisements 
-Superficie de zones humides 

Inventaire Forestier National 
όƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩLDbύ 
EPTB Vienne 

Eau potable 

Consommation m3 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
communale 
vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎ 
Part des captages protégée par une DUP 

Prestataire de service public AEP 
Prestataire de service public 
assainissement 
Agence Régionale de Santé 

Eau usées 
Taux de conformité des installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 
¢ŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Non Collectif 
Commune ou délégataire de 
service public 

Climat, énergie 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
une réduction de la consommation 
énergétique et la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre 

Commune 
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INDICATEURS DE SUIVI VOLET « TERRITORIAL » 

Thématique Indicateur Sources 

Démographie, Logement et 
Habitat 

bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ et évolution de la 
croissance démographique 

INSEE 

Nombre de logements INSEE 

Nombre de logements neufs produits  Commune 

Nombre de logements produits par 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ (en extension et en 
densification) 

INSEE 

Suivi des densités moyennes des 
opérations 

Commune 

Part des logements vacants dans le parc 
total de logements 

INSEE 

Part de logements vacants remis sur le 
marché 

INSEE 

Economie 

Nombre de commerces  Commune / INSEE 

Suivi du taux de remplissage des zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 

Commune 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ½! Commune 

¢ŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ό҈ύ INSEE 

Equipements 

Nombre des équipements et des services  Commune / INSEE 

Desserte numérique  
Commune / 
Observatoire.francethd 

Tourisme 
Nombre et capacité des hébergements 
touristiques par types 

INSEE / Office de tourisme 

Déplacements 

Part des déplacements en voiture INSEE 

Intermodalité Υ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 
covoiturage et linéaire de liaisons douces 
(km ou nombre de voies) 

Commune 

Evolution du trafic sur la RN145 DDT 23 

Patrimoine et paysage 

Evolution des mesures protectrices en 
faveur du patrimoine paysager 

Commune 

Prise en compte des principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!t 

Commune 
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1.8. Méthodologie 

 
Les effets probables du PLU de Saint-±ŀǳǊȅ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ont été regardés en fonction de leur 
caractère positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme 
ou encore en fonction de l'incidence née du cumul de ces effets. 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
proportionnée en fonction des enjeux identifiés sur le territoire. Les thématiques environnementales 
retenues sont les suivantes : 
Á Milieu physique : qualité des sols, risques naturels, qualité des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀu ; 
Á Qualité des milieux, nuisances et pollutions : assainissement et alimentation en eau potable, 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎƻƴƻǊŜΣ ŞƴŜǊƎƛŜ ; 

Á Paysages et patrimoine : qualité paysagère, patrimoine ; 
Á Milieu naturel : enjeux ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ 

biodiversité communale et trame verte et bleue. 
 
Les documents exploités pour mener à bien cette analyse sont synthétisés ci-dessous. 
 

Pièces du PLU 

PADD du 10 mars 2020 

Zonage du 18 novembre 2019 

OAP du 10 mars 2020 

Potentiel foncier urbanisable du 18 septembre 2019  

Prescriptions du 18 décembre 2019 

Règlement du 10 mars 2020 

Couches SIG 

Registre Parcellaire Graphique (RPG) ς (ASP, 2018 - 
geoportail.gouv.fr) 

Réseau hydrographique (IGN, 2017 - geoportail.gouv.fr) 

Carte topographique (IGN - geoportail.gouv.fr) 

Zones sensibles aux remontées de nappe (BRGM - infoterre.brgm.fr) 

Anciens sites industriels et activités de service (BASIAS) ς 
(georisques.gouv.fr) 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ 
ς (georisques.gouv.fr) 

Sites classés et inscrits (Atlas des patrimoines de la Creuse) 

Périmètres de protection autour des immeubles protégés au titre 
des Monuments Historiques (Atlas des patrimoines de la Creuse) 

½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 
(ZNIEFF) de type I et II (INPN, 2019 - geoportail.gouv.fr) 

Sites Natura 2000 - Directive Habitats (INPN, 2017 - 
geoportail.gouv.fr) 

Trame Verte et Bleue (SRCE Limousin, 2015) 
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2. PRESENTATION DU PROJET TERRITORIAL ET 
ARTICULATION AVEC LES AUTRES PLANS, SCHEMAS ET 

DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
 

2.1. [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Vaury 

 
Deux pièces maîǘǊŜǎǎŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳƴ t[¦ : le Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όPADD) ; le règlement et les documents graphiques 
associés. 
 

2.1.1. [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 
(PADD) 

 
Les orientations stratégiques du tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ de Saint-
Vaury sont fondées sur : 

Á Un socle commun privilégiant une ambition partagée à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ ; 

Á Des objectifs stratégiques spécifiques à la commune de Saint-Vaury, qui visent à prendre en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique (artisanal et commercial). 

 
 

Le socle commun 
 
En lien avec les grandes orientations des documents supra-communautaires (SCoT, t[IΣ ŜǘŎύΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ 
ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ 
Guéret est fondée sur six grands principes, présentés dans le tableau ci-dessous. 
 

PRINCIPES PARTAGÉS OBJECTIFS 

Le renforcement de 

lôattractivit® 

résidentielle en 

favorisant lôaccueil de 

nouvelles populations 

Relever le d®fi d®mographique ¨ lô®chelle du Grand Gu®ret 

Mettre en place une politique dôaccueil et dôattractivit® 

opérationnelle 

Un développement 

urbain harmonieux 

Concentrer le développement résidentiel sur les bourgs en 

privil®giant lôurbanisation en connexion de la t©che urbaine et la 

valorisation des « dents creuses » 
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PRINCIPES PARTAGÉS OBJECTIFS 

favorisant une gestion 

®conome de lôespace 

Redéfinir et hiérarchiser les zones ¨ urbaniser ¨ vocation dôhabitat 

en veillant à leur adéquation avec la capacité des réseaux (eau, 

assainissementé) afin de proposer une offre fonci¯re facilement 

mobilisable 

Favoriser une urbanisation raisonnée des villages à caractère 

résidentiel, en privil®giant lôurbanisation des ç dents creuses è et 

interstices, et en limitant lôurbanisation ¨ lôenveloppe urbaine existante 

Préserver les limites urbaines actuelles des autres villages (village 

à vocation agricole par exemple) et hameaux afin de ne pas entraîner 

dôimpacts sur les espaces naturels et agricoles 

Lôaccompagnement au 

développement de 

nouvelles formes de 

mobilité 

Encourager les initiatives favorisant lôutilisation de nouvelles 

formes de mobilité 

Renforcer les liens entre développement urbain et mobilité 

Le soutien au 

développement de 

nouvelles activités 

économiques et à la 

cr®ation dôemplois 

Conforter les zones dôactivit®s dôint®r°t communautaire en lien 

avec les ambitions économiques du Grand Guéret 

Veiller ¨ une structuration de lôoffre commerciale et de services 

équilibrée entre cîur urbain, bourg-centre et zones commerciales 

périphériques 

Disposer dôune offre num®rique (Tr¯s haut D®bit et fibre optique) 

de qualité sur lôensemble du territoire afin de renforcer lôattractivit® 

économique et résidentielle du Grand Guéret 

La préservation de 

lôactivit® agricole qui 

contribue à la fois à la 

dynamique économique 

et à la valorisation du 

cadre de vie 

Préserver les espaces agricoles pour maintenir une activité extensive 

et limiter lôimpact de lôurbanisation sur les terres agricoles en cherchant 

¨ rationaliser le d®veloppement de lôurbanisation 

Préserver la vocation des villages et hameaux agricoles afin de 

garantir la fonctionnalit® des espaces agricoles dans lôorganisation du 

territoire 

La préservation des 

ressources naturelles et 

la mise en valeur des 

espaces naturels, 

continuités 

écologiques, vecteur 

dôattractivit® 

Atteindre lôautosuffisance ®nerg®tique par une production dô®nergies 

renouvelables locales 

Pr®server et optimiser lôutilisation de la ressource en eau 

Conserver les éléments paysagers assurant la structure du paysage 

et jouant le r¹le dô®cran vis-à-vis des extensions urbaines 

Préserver les éléments de biodiversité (corridor bocager, boisements 

lin®aires, prairies ¨ p©turage extensifé) par le maintien dôune 

agriculture extensive et lôutilisation dôoutils r®glementaires 

Permettre des aménagements de plein air au sein des espaces 

naturels avec la possibilit® de r®ouverture dôespaces forestiers (aire de 

d®collage de parapente, parc accrobrancheé) et pr®server les 

panoramas 

Tableau 4 : Principes partagés à l'échelle du Grand Guéret 
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Les objectifs stratégiques spécifiques à la commune de Saint-Vaury 
 
En lien avec les principes communs évoqués ci-dessus et au regard des enjeux locaux tirés du diagnostic, 
le projet communal de Saint-Vaury se décline en cinq objectifs stratégiques, présentés dans la figure et 
le tableau ci-dessous. 
 

OBJECTIFS 

STRATÉGIQUES 
SOUS-OBJECTIFS 

Objectif n°1 : 

« Retrouver le chemin » 

dôune croissance 

démographique 

Enrayer la chute démographique observée depuis 50 ans, liée au 

solde naturel n®gatif, en favorisant lôaccueil de nouvelles populations 

Renforcer lôattractivit® r®sidentielle en proposant des conditions 

(logements, activités, services) qui permettront aux actifs et aux jeunes 

de vivre sur le territoire de manière pérenne 

Objectif n°2 : Diversifier 

lôoffre de logements 

pour apporter une 

réponse aux besoins de 

tous les ménages 

Proposer une offre fonci¯re propice pour de lôhabitat individuel 

(lots à bâtir) et adaptée aux spécificités des différents secteurs bâtis de 

la commune : « privilégier des petites parcelles constructibles dans le 

bourg et aux abords et de plus grands terrains dans les villages » 

Privil®gier une offre dôhabitat avec des typologies diversifiées 

(maisons mitoyennes, petit collectifé) afin dôassurer une diversit® de 

r®ponses adapt®es ¨ lô®volution des besoins de la population 

Reconquérir le parc de logements vacants en centre-bourg, dont 

une partie du parc social, dans une logique de valorisation des tissus 

urbains et de récupération du bâti dégradé (logements indignes et 

vétustes) 

Objectif n°3 : Conduire 

une politique 

dôam®nagement urbain 

qualitative du centre-

bourg de Saint-Vaury 

Valoriser le centre bourg en lien par la réhabilitation du bâti 

traditionnel dégradé et vacant (par exemple le projet de Maison de 

santé), et/ou par des opérations de démolition/reconstruction 

Requalifier et aménager les espaces publics qui contribuent à 

lôattractivit® du bourg (Place de lô£glise, Place du 8 Mai, Rue de la 

Marche, é) 

Renforcer lôaccessibilit® au bourg de Saint-Vaury 

Objectif n°4 : Affirmer le 

positionnement de 

Saint-Vaury en tant que 

pôle de proximité de 

lôagglom®ration 

guertoise 

Conforter lôattractivit® de Saint-Vaury en maintenant un bon niveau 

dôacc¯s aux commerces et services mais aussi en veillant ¨ une bonne 

complémentarité entre le centre-bourg et la zone économique en entrée 

de bourg. 

Affirmer Saint-Vaury en tant que « pôle de santé » majeur du Grand 

Guéret (Maison de Sant® Pluridisciplinaire, H¹pital de la Valetteé) 

Enrayer le retrait progressif des services publics du territoire afin 

de maintenir lôattractivit® ®conomique de la commune et conserver les 

emplois 

Valoriser la zone dôactivit®s communautaire de la Jarrige, 

accessible directement depuis la N145 

Objectif n°5 : Préserver 

et mettre en valeur les 

espaces naturels et 

continuités 

écologiques, éléments 

Préserver la qualité de la ressource en eau et améliorer le traitement 

des eaux usées 

Préserver les ruisseaux et étangs présents sur la commune : lô£tang 

de la Ville, lô®tang communal de la Valette, le ruisseau de Baleine, lieux 

identitaires et paysagers 
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OBJECTIFS 

STRATÉGIQUES 
SOUS-OBJECTIFS 

identitaires de la 

commune 

Poursuivre la valorisation des espaces naturels emblématiques du 

territoire (plan dôeau de la Valette, Puy des 3 Cornes, Puy Denis, Site 

de Rochesé) que ce soit pour le d®veloppement dôactivit®s touristiques 

et de loisirs (sentiers de randonn®e et VTT, p°cheé) ou la pr®servation 

des panoramas (Puy des 3 Cornes, sites de Roches) 

Tableau 5 : Objectifs stratégiques spécifiques à la commune de Saint-Vaury (Source : PADD) 
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Figure 7 : Synthèse des objectifs stratégiques du PADD (Source : PADD)



;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Commune de Saint-Vaury 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ 

CAMPUS Développement / ECTARE ς Rapport de Présentation ς Juillet 2019 
46 

2.1.2. Le zonage et les prescriptions particulières 
 
Le règlement divise le territoire communal en zones urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A) et 
naturelles ou forestières (N). Chacune de ces zones est déclinée en sous-secteurs, chacun règlementé par 
des dispositions qui lui sont propres. Le potentiel foncier urbanisable en zone U et AU est également 
identifié. 
Par ailleurs, le règlement comprend sept prescriptions particulières. 
 
Les différents éléments de ce zonage sont présentés dans les tableaux et cartes ci-après. 
 

Zones 
Sous-

secteurs 
Définition 

Surface 
(en ha) 

Part du 
territoire 

(en %) 

U 

Ua 
{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ōƻǳǊƎ 
historique 

9,74 0,21 

Ub 
Secteur urbain multifonctionnel dans lequel on retrouve 
habitations, commerces et services 

6,71 0,14 

Ub* 
Secteur urbain à ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όǊŝƎƭŜǎ 
particulières de hauteur) 

2,63 0,06 

Uc 
Secteur urbain résidentiel en extension du bourg et des 
villages 

73,12 1,57 

Uva {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 44,56 0,96 

Ue 
Secteur ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif 

42,00 0,90 

Ut Secteur dédié aux activités touristiques et de loisirs 6,21 0,13 

Uy 
{ŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
(commerces, artisanat, services) 

1,65 0,04 

Uy* 
{ŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ 
industrielles 

3,13 0,07 

AU 

1AUc 
Secteur destiné à être urbanisé à court terme pour 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

2,80 0,06 

2AUc 
Secteur destiné à être urbanisé à long terme pour accueillir 
de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

1,38 0,03 

1AUy* 
Secteur destiné à être urbanisé à court terme pour 
accueillir des activités artisanales et industrielles 

0,74 0,02 

2AUy 
Secteur destiné à être urbanisé à long terme pour accueillir 
des activités économiques (commerces, services, tertiaire) 

2,44 0,05 

N Secteur naturel et forestier à préserver 1 879,03 40,28 

A Secteur agricole à préserver 2 589,10 55,50 

Tableau 6 : Zones et sous-secteurs définis par le règlement du PLU 
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 Implantation 
Surface 
(en ha) 

Part du 
territoire 

(en %) 

Potentiel foncier 
urbanisable 

Potentiel foncier urbanisable en dent creuse 10,16 0,22 

Potentiel foncier urbanisable en extension 7,53 0,16 

Tableau 7 : Potentiel foncier urbanisable 

 

Sections Prescriptions particulières 
Surface 
(en ha) 

Part du 
territoire 

(en %) 

I ς Protection du 
cadre naturel et 

paysager 

DG 8 Espace boisé classé 131,95 2,83 

DG 9 
Constructions ou installations interdites le 
long des grands axes routiers 

141,86 3,03 

DG 10 
Massifs boisés et maillage bocager à préserver 
pour le maintien des continuités écologiques 

1 127,24 24,16 

DG 11 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł préserver 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
paysager 

128,61 2,76 

II ς aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des projets urbains et 

maitrise de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

DG 12 
Secteur comportant une Orientation 
d'Aménagement et de Programmation 

3,54 0,08 

V ς Maitrise de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
agricole et naturelle 

DG 13 
Bâtiment en zone A et N pouvant faire l'objet 
d'un changement de destination 

- - 

DG 14 
Périmètre de réciprocité autour des bâtiments 
agricoles 

- - 

Tableau 8 : Prescriptions particulières 
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Figure 8 : Document graphique : Répartition des zones U/AU, A et N sur le territoire communal 
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Figure 9 : Potentiel foncier urbanisable 
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Figure 10 : Document graphique : Prescriptions particulières 



;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Commune de Saint-Vaury 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ 

CAMPUS Développement / ECTARE ς Rapport de Présentation ς Juillet 2019 
51 

 

2.2. Articulation du PLU de Saint-Vaury avec les autres plans, 
schémas, programmes et documents de planification 

 
Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ plans, schémas, 
programmes et documents de planification : 

Á La conformité représente le rapport normatif le plus exigeant. Un document devant être 
ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ Řƻƛǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǊƳŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΣ ǎŀƴǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ 

Á La compatibilité implique une obligation de non-contrariété aux orientations fondamentales de 
ƭŀ ƴƻǊƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ ǎŀƴǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Á La prise en compte correspond à une obligation de compatibilité avec dérogation possible pour 
des motifs justifiés. 

 
Conformément aux dispositions des articles L.131-4 à L.131-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
avec le SCoT suppose implicitement la compatibilité avec les documents territoriaux et supra-territoriaux 
ǉǳƛ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ό{5!D9, SRCE, ...).  

 
[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ le SCoT du Grand Guéret, lui-même réputé compatible avec 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭǳƛΦ 

 

Le territoire de Saint-Vaury ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ aucun SMVM, PNR ou PDU. 
 
Ainsi, il convient de vérifier la compatibilité du PLU de Saint-Vaury avec : 

Á Le SCoT du Grand Guéret ; 

Á Le PLH du Grand Guéret. 
 
Dans les années à venir, le PLU devra également prendre en compte le PCET du Grand Guéret, 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ délai de trois ans à compter de 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘύΦ 

 

 

2.2.1. Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Guéret 
 
Instauré par la loi du 13 décembre 2000 sur la solidarité et le renouvellement urbains (loi SRU) et renforcé 
par la loi Grenelle en 2010, le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un outil de conception et de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de développement durables (PADD). Il 
est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles, notamment celles 
ŎŜƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧ 
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[Ŝ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ a été approuvé le 12 décembre 2012 
(document soumis à évaluation environnementale). Son PADD est structuré autour de trois orientations 
transversales déclinées en 14 objectifs. 
 

Orientations et objectifs du SCoT du Grand Guéret Compatibilité du PLU 

I ς Organiser et 
structurer un 
développement 
équitable et 
solidaire 

I-1 Attirer et retenir les populations 
Le potentiel foncier urbanisable projeté 
par le PLU de Saint-Vaury permet 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ sur 
17,69 ha. Cette superficie répond de façon 
proportionnée aux besoins ressentis et 
analysés sur la commune, renforce la 
fonction de pôle de proximité du centre 
bourg, tout en conservant le caractère 
rural du territoire communal (le potentiel 
étant essentiellement proposé en 
comblement de dents creuses et 
renforcement des quartiers récemment 
créés). 

Le PLU de Saint-Vaury cible la production 
de 86 logements supplémentaires à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ млс 
nouveaux habitants. Ce projet contribue 
ainsi à attirer et/ou retenir les populations 
sur le territoire du Grand Guéret et 
ǊŞǇƻƴŘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ L-1 du SCoT. 

Par ailleurs, Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩh!t ζ la Buvette », 
ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 
ǇǳǊ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ 
ƭŜ t[¦ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ 
(I-2). 

LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 
urbaniser (AU) à proximité immédiate du 
centre bourg va également dans le sens 
ŘΩǳƴŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƛōƭŞŜ 
ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ L-5 du SCoT. La définition de 
terrains potentiellement urbanisables en 
zone U dans les villages plus excentrés est 
en revanche plus contradictoire. 

I-2 Développer une offre diversifiée et 
qualitative en logements 

I-3 Organiser le maillage en services, 
structurer et consolider une armature 
territoriale (pôles de proximité) 

I-4 Organiser le développement des 
activités commerciales 

I-5 Gérer, maîtriser la croissance des 
déplacements Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
aux équipements 

II ς Assurer 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
la croissance 
économique, et 
favoriser la 
création de 

II-1 Optimiser le statut de ville préfecture " ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩh!t ζ la Jarrige », qui prévoit 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ 
industrielles en continuité de la zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Vaury 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

II-2 Structurer le développement 
économique à partir des atouts du 
territoire 
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Orientations et objectifs du SCoT du Grand Guéret Compatibilité du PLU 

nouveaux 
emplois 

II-3 Renforcer, conforter les activités 
agricoles et forestières locales 

développement économique ciblé par le 
SCoT (II-2). 

Par ailleurs, le classement de la majeure 
partie du territoire en zone agricole (A) ou 
naturelle et forestière (N) à préserver, 
contribue à renforcer les activités 
agricoles et forestières locales, comme 
Ǿƻǳƭǳ ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ LL-3 du SCoT. Le projet 
de PLU ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ рΣс Ƙŀ 
de terres inscrites au Registre Parcellaire 
Graphique (RPG) 2018, essentiellement 
en prairie permanente et en maïs 
ensilage, soit seulement 0,28% de la 
surface agricole utile de la commune. 

Il ne remet donc pas en cause les activités 
agricoles et forestières locales. 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
villages excentrés peuvent notamment 
ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
primaire. 

Enfin, la protection des éléments du 
patrimoine naturel, historique et 
identitaire à travers des prescriptions 
particulières, notamment sur le Mont 
.ŜǊƴŀƎŜΣ Ǿŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ 
valorisation du potentiel touristique 
(objectif II-4 du SCoT). 

II-4 Valoriser le potentiel touristique 

III ς Protéger, 
gérer et 
valoriser un 
territoire 
nature 

III-1 Préserver les ressources naturelles 
Le PLU de Saint-Vaury ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ 
dans une ambition de préservation des 
ressources naturelles, de la biodiversité et 
des composantes identitaires et 
structurantes des paysages, dans la 
mesure où : 

- 95 % du territoire communal est 
classé en zone agricole (A) ou 
naturelle et forestière (N) à 
préserver ; 

- 24 % du territoire est protégé par une 
prescription particulière « Massifs 
boisés et maillage bocager à préserver 
pour le maintien des continuités 
écologiques » ; 

III-2 MŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
des espaces naturels 

III-3 Promouvoir les composantes 
identitaires et structurantes des paysages 
et maîtriser la qualité des extensions 
urbaines 

III-4 Prendre en compte les risques 
majeurs dans les choix ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ 
protéger les populations et les activités ς 
Limiter, gérer les pollutions et les 
nuisances 
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Orientations et objectifs du SCoT du Grand Guéret Compatibilité du PLU 

III-5 Soutenir et développer les initiatives 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
énergétique locale, respectueuse de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- Une partie du réseau hydrographique 
est protégée par une prescription 
particulière « /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ 
humides à préserver pour des motifs 
ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ » ; 

- Le Mont Bernage et le Peu Villeix sont 
protégés par une prescription 
particulière « Espace boisé classé ». 

La modération de la superficie 
urbanisable, avec priorité au comblement 
des dents creuses (59% des surfaces 
rendues constructibles sont en zone 
urbanisée) et le choix de tenir 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 
biodiversité et des corridors écologiques 
identifiés, contribuent à préserver les 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
paysagère du territoire. Le projet de PLU 
se révèle donc compatible avec les 
objectifs III-1 à III-3 du SCoT.  

Par ailleurs, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ III-4 est respecté 
dans la mesure où le potentiel urbanisable 
à court terme est situé en dehors des 
zones de nuisance sonore de la RN 145. 

Enfin, le territoire de Saint-Vaury se révèle 
contraint en matière de potentiel éolien 
(servitude aéronautique). Le règlement 
graphique et le règlement écrit ne 
prévoient pas spécifiquement le 
développement des énergies 
renouvelables sans pour autant 
contrevenir aux objectifs de 
développement des sources énergétiques 
locales promus par le SCoT.   
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2.2.2. [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Řǳ DǊŀƴŘ DǳŞǊŜǘ 
 
[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŀ ŞǘŞ ƛntroduit dans la législation française par la loi du 7 janvier 
1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
ƭΩ;ǘŀǘ. Consolidé au fil de lois successives, ce ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de la politique locale de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
nouvelles, populations spécifiques. 
 
Approuvé le 25 septembre 2014 pour la période 2014-2019, le PLH du Grand Guéret représente le volet 
opérationnel du SCoT Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘat. Ce plan est structuré autour de quatre engagements 
prioritaires, déclinés en 16 actions. 
 

Engagements et actions du PLH du Grand Guéret Compatibilité du PLU 

1 ς La redynamisation des 
centres bourgs par la 
reconquête du bâti vacant 
et du foncier libre pour 
des opérations de 
logement ou des 
opérations mixtes 

1.1 Réhabilitation du Parc Privé 

Bien que la période exécutoire du 
t[I ǎƻƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǎǎŞŜΣ ƭe 
projet de PLU ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
logique de développement 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logement sur les communes 
périphériques de Guéret. 

Pour rappel, sur Saint-Vaury, le 
PLH fixait un objectif de 
production de 30 logements sur la 
période 2014-2019. 

мΦн hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ 
en valeur des façades situées dans 
les centres bourgs 

1.3 Accompagnement des élus dans 
leurs politiques foncières et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

2 ς La prise en compte du 
vieillissement des 
ménages par une offre en 
phase avec leurs choix 
résidentiels 

2.1 Changement de destination des 
bâtiments pavillonnaires de 
ƭΩ9It!5 tƛŜǊǊŜ DǳƛƭōŀǳŘ Ł .ǳǎǎƛŝǊŜ-
Denoise 

3 ς Le développement 
ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
diversifiée et accessible 
aux ménages modestes 

3.1 La restructuration du parc social 

3.2 Préparation de la 
programmation des logements 
publics sociaux et très sociaux  

оΦо wŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logement social à partir des 
opérations de renouvellement 
urbain programmées et à venir 

3.4 Poursuite de la démarche 
ŜƴƎŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
résidentielle des immeubles 
collectifs sociaux  

оΦр !ƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀŎƪǎ 
domotiques dans les logements 

3.6 Domotique et PLH 

3.7 Gestion Locative Adaptée (GLA) 
pour les publics en difficulté de 
logement 

оΦу wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 
accueil à Guéret 

3.9 Une nouvelle offre de logements 
pour les jeunes à Guéret 
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Engagements et actions du PLH du Grand Guéret Compatibilité du PLU 

3.10 Accompagnement à la 
sédentarisation des familles de gens 
du voyage 

4 ς [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
préconisations du Plan 
Global de Déplacement de 
la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ 
Guéret pour une meilleure 
mise en cohérence des 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

пΦм aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řǳ 
Plan de mise en Accessibilité de la 
Voirie et des Espaces publics (PAVE) 

пΦн aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
préconisations du Plan Global de 
Déplacement urbain 
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3. É¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
 

3.1. Milieu physique 

3.1.1. Climatologie 
Sources : base de données Météorage, données de la station météorologique de Guéret-Courtil, SCOT de la communauté de 

communes de Guéret Saint-Vaury ; meteo-mc.fr ; lameteo.org Τ 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ - Projet de centrale 

photovoltaïque du Grand guéret ς Fev. 2018- EDF EN France. 

 

Données climatologiques générales 
La Creuse possède un climat tempéré océanique, à légère tendance montagnarde, dû à la proximité du 
Massif Central. Situé sur le contrefort ouest du Massif Central, le département se trouve sur la route des 
perturbations atlantiques qui affrontent leurs premiers obstacles orographiques2 avec les sommets 
creusois. 
[ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǊŜƭƛŜŦΣ variant de 200 à 900m du nord au sud, 
engendre un climat contrasté dans la Creuse et vient moduler 
une influence océanique cependant moins sensible à l'est du 
département. La Creuse est donc soumise à un climat océanique 
plus ou moins dégradé. 
 
A partir des mesures du réseau climatologique on peut définir cinq 
zones climatiques distinctes. 
! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 
 

Figure 11 ï Zonages climatiques de la creuse (source : meteo-mc.fr) 

 
Ces zones climatiques sont : 

Á Zone climatique (2) : Climat océanique altéré avec des précipitations nombreuses mais peu 

importantes et peu de neige. Les températures sont sans excès, ni en hiver, ni en été ; 

Á Zone climatique (3) : Climat à tendance continentale avec des précipitations faibles mais sans 

minimum d'été. Les hivers sont assez froids et les étés assez chauds avec des orages ; 

Á Zone climatique (4) : Climat de type océanique altéré par l'altitude avec de nombreuses 

précipitations et des températures assez basses. Les gelées sont nombreuses et les brouillards 

fréquents ; 

Á Zone climatique (6) : Climat de type océanique assez humide avec des températures assez 

douces ; 

Á Zone climatique (7) : Climat de montagne à tendance océanique, très humide avec des 

températures basses et de nombreuses gelées - Les chutes de neige sont fréquentes en hiver ainsi 

que les brouillards ; 

Á Zone climatique (8) : Climat de montagne protégé avec des précipitations moyennement 

abondantes et des températures basses. 
 

 
2 wŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄΦ 
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La commune de Saint-Vaury se situe en zone 2 : climat océanique altéré.  
 
Le climat de la commune peut ainsi être évalué à partir des données de la station météorologique de 
Guéret (Alt : 546 m - [ŀǘƛǘǳŘŜ псϲмлΩb ; Longitude Υ мϲрнΩ9ύ. Celle-ci est située au sud de la ville de Guéret 
et à environ 9,5 km au sud-est du bourg de Saint-Vaury. 
Une synthèse des principaux paramètres mesurés à Guéret sur la période 1981-2010 est présentée dans 
le tableau qui suit : 
 

Températures Moyenne annuelle : 11,3°C 
Température minimale moyenne : 7,3°C 
Température maximale moyenne : 15,2°C 
Moyenne des minimales du mois le plus froid : 1,3°C 
(janvier) 
Moyenne des maximales du mois le plus chaud : 24,4°C 
(août) 

Pluies Hauteur moyenne annuelle : 968,7 mm 

Brouillard Nombre de jours avec brouillard : 57 jours / an  

Neige Nombre de jours avec neige : 21,4 jours / an 

Gel Nombre de jours avec gel : 45,5 jours / an 

Orage Nombre de jours avec orage : 25,8 jours / an 

Grêle Nombre de jours avec grêle : 2,6 jours / an 
Tableau 9 ï Données climatiques à Guéret entre 1981 et 2010 (source : lameteo.org) 

 

Caractéristiques climatologiques 
 

Les températures 
 
La carte des températures moyennes ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ 
relief, montrant le refroidissement graduel du nord-ouest vers le 
sud-ŜǎǘΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  
Les moyennes ne doivent pas faire oublier que le climat peut subir 
de fortes irrégularités, surtout dans ses précipitations, faisant 
ǇŀǎǎŜǊ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ [ƛƳƻǳǎƛƴ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝƴ 
eau à des sécheresses mémorables. 
 
Figure 12 ï Moyenne annuelle journalière des températures de la Creuse 

(source : meteo-mc.fr) 

La commune de Saint-Vaury se trouve dans la zone où la moyenne des précipitations est de 11° C (zone 
jaune). 
Les données de la station météorologique de Guéret sur la période 1981-2010 montre que les 
températures du secteur sont plutôt douces en hiver (température moyenne minimale annuelle : 7,3°C) 
mais aussi en été (température moyenne maximale annuelle : 15,2°C). 
Les températures maximales sont observées en juillet (24,1°C) et août (24,4°C) et les températures 
minimales en décembre (1,3°C), janvier et février (1,5°C). 
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Les précipitations 
 
[ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
département de la Creuse.  
Les ascendances produites par les reliefs au vent justifient la forte humidité de la partie sud-ouest du 
département (plus de 1 400 millimètres sur les plus hauts sommets du plateau de Gentioux) ; le nord-est 
ŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉƭǳǎ ǎŜŎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘƻǘŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł улл ƳƛƭƭƛƳŝǘǊŜǎ Τ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀōǊƛ ǉǳƛ ǎŜ 
manifeste ici, aux confins de la Combraille. 
 

 
Figure 13 ï Principaux sommets de la Creuse (source : meteo-mc.fr) 

 
Les données de la station météorologique de Guéret sur la période 1981-2010 indique sur le secteur des 
précipitations relativement importantes (968,7 mm/an) mais leur intensité est relativement modérée et 
elles présentent une boƴƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ όмонΣр jours/an avec précipitations). Le maximum de 
précipitation est rencontré au mois de mai (91,4 mm) et de novembre (91 mm) et le minimun au mois 
dΩŀƻǶǘ όсуΣо ƳƳύ. 
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La commune de Saint-Vaury se trouve dans la zone où la moyenne des précipitations varie entre 1000 et 
1100 mm. 
 

 
Figure 14 ï Précipitations moyennes annuelles en Creuse entre 1971 et 2000 (source : Météo France) 

 
 

Les vents 
 
Selon la rose des vents de Guéret, les vents dominants viennent du sud-ouest, apportant une douceur 
humide. Ces vents sont rarement violents : la grande majorité a des vitesses inférieures à 20 km/h. Les 
vents de plus de 60 km/h ne soufflent que quelques jours par an. 
Les vents du sud-ouest amènent des pluies fréquentes, tombant le plus souvent par averses modérées. 
[Ŝǎ ǾŜƴǘǎ Řǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŘΩŜǎǘΣ ōeaucoup plus rares, sont des vents secs. Ils apportent des ciels limpides et 
ŀƳŝƴŜƴǘ ƭŜ ōŜŀǳ ǘŜƳǇǎΣ ƭΩŞǘŞΣ Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŦǊƻƛŘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ƎŜƭŞŜǎΦ 
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Figure 15 - Rose des vents de Guéret (source : Etude dôimpact sur lôagriculture - Projet de centrale photovoltaïque du 

Grand guéret ï Fev. 2018- EDF EN France) 

 
 

La commune de Saint-Vaury possède un climat océanique dégradé lié à la proximité du Massif Central. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǳ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƴŜƛƎŜ Ƴŀƛǎ ŘΩŀǎǎŜȊ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ Ƨƻurs avec gelée. Les températures 

moyennes sont plutôt douces. Les précipitations sont relativement importantes mais bien réparties tout 

ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ Řǳ ǎǳŘ-ouest avec des vitesses majoritairement 

faibles. Les caractéristiques climatologiques locales ne présentent pas de sensibilité particulière. 
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3.1.2. Géologie 
 

Sources : Site infoterre.brgm.fr ; Site geoportail.gouv.fr ; Carte géologique au 1/50 000ème et notice géologique de La Souterraine 

au 50 000e ; rapport de présentation du PLU de Saint-Vaury ς ATEL ; agglo-grandgueret.fr ; atlas des paysages du Limousin. 

 
Géologiquement, le Limousin 
est dans son ensemble 
relativement uniforme : les 
roches métamorphiques 
(gneiss, schistes, etc.) et les 
ƎǊŀƴƛǘŜǎ ƭΩŜƳǇƻǊǘŜƴǘ 
nettement. 
Il apparaît comme une 
protubérance nord-
occidentale du Massif central, 
« vieux morceau » de la 
chaine hercynienne. Cette 
immense chaîne, construite à 
ƭΩŝǊŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 
très haute montagne, a été 
par la suite, aplanie par une 
longue érosion. Ainsi, les 
granites mis en place sous 
forme magmatique en 
profondeur, sont apparus en 
surface. 
Carte 1 ï Géologie simplifiée du 

Limousin (source : atlas des 

paysages du Limousin) 

 
Le département de la Creuse est localisé sur ce vieux socle granitique. 
Le sous-sol du territoire de Saint-Vaury est donc essentiellement composé de roches granitiques.  
 
5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ Massif de Guéret3 et plus spécifiquement au 
massif de Saint-Vaury (monzogranites à cordiérites et à muscovite subordonnée à grain moyen). La 
foliation est toujours magmatique. 
 
 

 
3 [Ŝ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ DǳŞǊŜǘ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ plus grands massifs cristallins du Massif Central. Il comprend divers granitoïdes 
regroupés sous le nom de « complexe magmatique de Guéret » et des diatexites grenues hétérogènes à cordiérites 
ŎƻƴƴǳŜǎ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ζ DƴŜƛǎǎ ŘΩ!ǳōǳǎǎƻƴ η ƻǳ ζ !ǳōǳǎǎƻƴƛǘŜǎ η. 
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Carte 2 : Carte géologique de la commune (source : infoterre.brgm.fr) 

 

Le territoire de Saint-Vaury appartient au massif cristallin de Guéret. Il repose sur un socle 

hercynien composé de roches granitiques. 
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3.1.3. Relief  
 

Sources : Site geoportail.gouv.fr ; rapport de présentation du PLU de Saint-Vaury ς ATEL ; agglo-grandgueret.fr ; atlas des 

paysages du Limousin ; pedagogie.ac-limoges.fr ; limousin.nosterritoires.fr ; creuse.chambre-agriculture.fr 

 
Le relief du Limousin est fortement lié à sa géologie. 
Le territoire de Saint-±ŀǳǊȅ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛƴ ƘŜǊŎȅƴƛŜƴ ǉǳƛ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ōƻƳōŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŝǊŜ 
ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ όǊŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜύΦ ! ƭΩŝǊŜ 
quaternaire, une érosion intensive a donné les creux de vallées et les modelés alvéolaires des paysages 
actuels, caractéristiques de la nature granitique des terrains. 
 
Le territoire de Saint-Vaury présente une succession de collines, de hauteur variable, entrecoupée par de 
vastes replats et de nombreuses vallées. 
 
!ǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ DǳŞǊŞǘƻƛǎΣ ǊŜƭƛǉǳŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ƭƛƳƻǳǎƛƴŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦǎ ƛǎƻƭŞǎΦ ¦ƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ǎŜ ŘŞǘŀŎƘŜ 
nettement : le Puy des Trois Cornes, point culminŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όсор Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ζ tŜǳ η ŀǳȄ 
alentours avoisinent les 600 m. Le site du Puy des Trois Cornes, connu également sous le nom de Mont 
Bernage, est visible à des dizaines de kilomètres à la ronde et constitue donc un site très sensible. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ζ tŜǳ η ŘƻƴƴŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀƴƻǊŀƳƛǉǳŜΦ [Ŝ Ǉƭǳǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ wƻŎƘŜǎ ƻǴ ǳƴŜ ǘŀōƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł рфт ƳΦ  
Les altitudes décroissent régulièrement de part et ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜǎΦ 

Table dôorientation de Roches    Le puy des Trois Cornes vu depuis le site de Roches 

 
 

 

Panorama depuis le site de Roches 

 

Est Sud Ouest 
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!ǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŞǘƛǊŜ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŀōǳƭŀƛǊŜΦ /Ŝ ǊŜƭƛŜŦ Řƛǘ ǘŀōǳƭŀƛǊŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ŎƻǳŎƘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŞƎŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ ōǳǘǘŜǎ ŀǳ 
sommet plat. Quelques creux et vallons animent cette entité topographique. Le site original du bourg de 
Saint-VauǊȅ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŜǇƭŀǘ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ όпрл Ƴύ ōƛŜƴ ŀōǊƛǘŞ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘŜ bƻǊŘΣ bƻǊŘ-Est par une 
colline qui culmine à 480 m. 
 

La topographie de Saint-Vaury présente un modelé doux de structures alvéolaires. Ces 

successions de collines sont entrecoupées par de vastes replats et de nombreuses 

vallées. Les reliefs les plus élevés sont localisés au nord de la commune. 
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Carte 3 - Relief de Saint-Vaury (source ECTARE)  
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3.1.4. Pédologie et occupation des sols 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ vieux socle granitique. Ce dernier est constitué 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊƛǎǘŀǳȄ ŘŜ ǉǳŀǊǘȊΣ ŘŜ ƳƛŎŀǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜƭŘǎǇŀǘƘǎΦ {ƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ 
ƭŜǎ ƳƛŎŀǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŜƭŘǎǇŀǘƘǎ ǎΩŀƭǘŝǊŜƴǘ Řƻƴƴŀƴǘ ƛƴ 
ŦƛƴŜ ŘŜǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ŀǊƎƛƭŜǳȄΦ [Ŝ ǉǳŀǊǘȊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
modifié. En conséquence, les sols résultant de 
ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴƛǘ ŀǳǊƻƴǘ ŘŜǎ ǘŜȄǘǳǊŜǎ Ł 
dominante sableuse lorsque les minéraux de la 
roche sont peu altérés, et de plus en plus argileux 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Selon le Référentiel Régional Pédologique (RRP) 
du Limousin, il existe sur Saint-Vaury trois Unités 
Cartographiques des Sols (UCS) regroupant elles-
mêmes plusieurs Unités Typologiques de Sol 
(UTS) :  
 

Á UCS 203 : « sols fortement boisés et 

pâturés sur granites des Mons de 

Guéret » ; 

Á UCS 204 « Sols boisés et pâturés sur 

granites et leucogranites des buttes et 

collines entourant les Monts de 

Guéret » ;  

Á UCS 213 : « Sols pâturés hydromorphes 

des fonds de vallons de la Haute 

Marche ». 
 

Carte 4 ï Extrait du RRP sur Saint-Vaury (source : 

limousin.nosterritoires.fr) 

 
[Ŝǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭΩ¦/{ нло ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Υ 
- À 55% de sols bruns acides humifères et sableux issus de l'arène en place de monzogranites 
occupant les sommets des Monts de Guéret (nom matériaux : Colluvions et granites de Guéret) ; 
- À 25% de sols bruns acides humifères pachiques reposant sur une arène granitique des collines 
faiblement ondulées des Monts de Guéret (nom matériaux : granite) ; 
- À 5% de sols tourbeux à horizon réductique de profondeur, limono-argileux, issus de matériaux 
d'apport alluvial en position de fond de talweg (nom matériaux : tourbe) ; 
- À 5% de sols organiques hydromorphes reposant sur un limon argileux à faible charge en quartz, 
issus de matériaux d'apport alluvial de fond de talweg (nom matériaux : alluvions). 
 
[Ŝǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭΩ¦/{ нлп ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Υ 
- À 40% de sols bruns sablo-argilo-limoneux épais situés sur les pentes moyennes cultivées ou 
boisées, avec éléments grossiers, issus de colluvions rubéfiés reposant sur l'arène en place rubéfiée de 
granite de Guéret de l'ouest creusois (nom matériaux : Colluvions et granites de Guéret) ; 

UCS 203 

Bourg de 

Saint-Vaury 

UCS 204 

UCS213 
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- À 30% de sols bruns hydromorphes, sablo-argilo-limoneux, épais situés sur les pentes faibles 
cultivées, sans élément grossier, issus de colluvions rubéfiés reposant sur l'arène en place rubéfiée de 
granite de Guéret (nom matériaux : Colluvions sur granites de Guéret) ; 
- À 20% de sols superficiels sableux issus d'arène en place de granite situés sur les pentes fortes des 
Monts de Guéret (nom matériaux : granite) ; 
- À 10% de sols très hydromorphes sablo-argileux à argilo-sableux, avec charge faible en cailloux de 
quartz, issus de matériaux d'apport alluvial de fond de talweg (nom matériaux : alluvions). 
 
[Ŝǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭΩ¦/{ нмо ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Υ 
- À 40% de sols organiques hydromorphes reposant sur un limon argileux à faible charge en quartz, 
issus de matériaux d'apport alluvial de fond de talweg (nom matériaux : alluvions) ; 
- À 40% de sols très hydromorphes sablo-argileux à argilo-sableux, avec charge faible en cailloux de 
quartz, issus de matériaux d'apport alluvial de fond de talweg (nom matériaux : alluvions) ; 
- À 10% de sols très organiques assainis ou non de l'Ouest Creusois (Ardour, Peyrou, Gartempe) en 
position de tête de bassin versant ou d'aplats de vallées (nom matériaux : tourbe) ; 
- À 10% de sols hydromorphes fluviatiles situés dans le lit majeur des grands cours d'eau creusois 
(nom matériaux : alluvions). 
 
Les sols de la commune de Saint-Vaury ont une aptitude agronomique variable liée au potentiel 
agronomique (profondeur du sol, texture, charge en cailloux) et aux contraintes agronomiques (fertilité, 
ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ǎƻƭΣ ŜȄŎŝǎ ŘΩŜŀǳύΦ Les sols bruns (sablo-argilo-limoneux notamment) sont les plus représentés. 
Les sols hydromorphes sont localisés à proȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Les caractéristiques du climat et les contraintes topographiques (contexte montagneux du Massif Central, 
fond de vallons humides, etc.) font que les terres de Saint-Vaury sont peu exploitées en cultures végétales 
de vente. Le secteǳǊ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ, principalement de bovins. Les sols sont 
principalement occupés par des pâturages et des bois. 
 
{Ŝƭƻƴ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ /hwLb9 [ŀƴŘ /ƻǾŜǊ όнлмуύ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ 
organisée comme suit : 
Á Territoires artificialisés : 88 ha (1,88 %) 
Á Territoires agricoles : 2 904 ha (61,88 %) 
Á Forêts et milieux semi-naturels : 1 701 ha (36,24 %) 

 

La commune de Saint-Vaury se trouve sur des sols divers, en lien avec la géologie et la 

topographie avec une dominante de sols bruns sablo-argilo-limoneux. A proximité des 

cours dôeau et dans les bas de vallons humides, les sols sont hydromorphes. La commune 

est orient®e vers lô®levage et les terres agricoles sont principalement occup®es par des 

prairies. Le territoire artificialisé ne représente que 1,88 % de la superficie totale de la 

commune. 
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3.1.5. Risques naturels et technologiques 
 

Sources : georisques.gouv.fr ; DDRM 23 ; planseismes.fr. 

 
Les risques suivants sont identifiés sur le territoire de Saint-Vaury : 

Á tƘŞƴƻƳŝƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ, 

Á Séisme, 

Á Transport de Marchandises dangereuses (TMD).  
 
Les différentes catastrophes naturelles recensées sur le territoire (voir tableau ci-dessous), permettent 
de qualifier et quantifier les risques naturels reconnus sur la commune. 
 

 
Tableau 10 - Arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune de Saint-Vaury (Source georisques.gouv.fr) 

 

tƘŞƴƻƳŝƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 
 
Cela concerne les évènements climatiques tels les vents violents, les tempêtes, les tornades, les rafales 
ŘΩƻǊŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ƴŜƛƎŜǳȄ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŜǘŎΦ 
Deux importantes tempêtes ont été recensées dans le département de la Creuse en novembre 1982 et 
ŘŞŎŜƳōǊŜ мфффΦ ¦ƴŜ ŎƘǳǘŜ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ нллт ŀ ŀǳǎǎƛ entrainé de nombreuses 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧƻǳǊǎ όƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
communications) dans le département. 
Ce risque « évènement climatique » est considéré en Creuse, comme un risque majeur. La commune de 
Saint-±ŀǳǊȅ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 
 
Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de la Creuse demande de porter une attention 
particulière sur les abords de tous les ruisseaux, notamment du fait de leur réaction rapide et brutale 
όǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎƻǳƭŞŜ ŘŜ ōƻǳŜύ ƭƻǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
 

Sismicité 
 
[Ŝǎ ƻƴŘŜǎ ǎƛǎƳƛǉǳŜǎ ǎŜ ǇǊƻǇŀƎŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǎƻƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. 
 
Dans la nomenclature des zones de sismicité (décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant 
délimitation des zones de sismicité du territoire français), la commune de Saint-Vaury se trouve en zone 
de sismicité 2, faible. 
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Cette zone 2 correspond à une zone dans laquelle il y a des prescriptions parasismiques particulières pour 
les ouvrages « à risque normal » de type III (Établissements recevant du public (ERP) de catégories 1, 2 et 
3 ; Habitations collectives et bureaux, h > 28 m ; Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes ; 
;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ Τ /ŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎύ 
et IV (Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ Τ 
.ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀŞǊƛŜƴƴŜ Τ ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
de santé nécessaires à la gestion de crise ; Centres météorologiques). 
 

 
Tableau 11 - Règles de construction parasismique applicables aux bâtiments neufs selon leur zone de sismicité et 

leur cat®gorie dôimportance (source : planseismes.fr) 

 

Autres risques naturels 

 

Mouvement de terrain, stabilité 
 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŎŀǾƛǘŞ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Vaury. 
[ΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles est faible à inexistant selon les endroits. 
 

Inondation 
 
Le ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Vaury. 
Cependant, elle est concernée par le risque de remontée de nappe et notamment par des zones 
potentiellement sujettes aux inondations de cave aux abords de nombreux ruisseaux. 
 

Radon 
 
Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium présents naturellement 
dans le sol et les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces 
descendants peuvent se fixer sur les aérosols de l'air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies 
respiratoires en provoquant leur irradiation. 
Sa présence est dépendante de la formation géologique concernée. Les formations granitiques 
composant les sols de la commune de Saint-Vaury génèrent des émissions importantes. 
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Dans des lieux confinés tels que les habitations, il peut s'accumuler et atteindre des concentrations 
élevées atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³ (becquerels par mètre-cube). 
La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les 
communes en 3 catégories, selon le niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune. La commune de 
Saint-Vaury est classée en potentiel radon de catégorie 3 (élevé). 
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Carte 5 : Cartographie des risques naturels sur la commune de Saint-Vaury (© ECTARE)  
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Figure 16 -  Sensibilité de la commune de Saint-Vaury face aux remontées de nappes (source : infoterre.brgm.fr) 

 

Risques technologiques 
 
Le risque Transport de Matières Dangereuses (TMD) est identifié sur la commune.  
Le risque de Transport de Matières Dangereuses (risque TMD) est consécutif à un accident se produisant 
lors du transport par voie routière, ferroviaire, aérienne, fluviale ou par canalisation, de matières 
dangereuses. 
Ce risque sur Saint-Vaury Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ wb мпр qui traverse le territoire communal.  
Le ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ Ƨǳƛƴ нллм Řƛǘ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ !5w4. Un règlement ADR datant du 5 décembre 1996 définit les préconisations et la signalisation 
à respecter.  
 
Le territoire communal ne comporte aucun site réglementé par un plan de prévention des risques 
technologiques (PPRT) approuvé par arrêté préfectoral. 
 
  

 
4 Accord pour le transport des marchandises dangereuses par la route. 
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Le Dossier Départemental des Risques majeurs (DDRM) de la Creuse a identifié sur la commune de Saint-

Vaury deux risques naturels (évènement climatique et séisme) et un risque technologique (Transport de 

Marchandises dangereuses lié à la RN145). 

[ΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles est faible à inexistant et le risque potentiel de remontée de nappe 

Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǾŜǎ ǊŜǎǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

La commune est en revanche classée en potentiel radon de catégorie 3 (élevé). 

Aucun Plan de Prévention des Risques (PPR) ne concerne la commune. 

 

3.1.6. Ressources en eau 
 

Sources : nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr ; carte et notice géologiques de la Souterraine, infoterre.brgm.fr ; 

eau-loire-ōǊŜǘŀƎƴŜΦŦǊ Τ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ IȅŘǊƻΣ ŜŀǳŦǊŀƴŎŜΣ {ŀƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘΩŜŀǳ Τ ƎŜƻǇƻǊǘŀƛƭΦƎƻǳǾΦŦǊ ; SCoT Communauté de 

Communes de Guéret Saint-Vaury ; sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr ; eau-poitou-charentes.org ; syndicat-gartempe.fr ; cpa-

lathus.asso.fr ; carmen.developpement-durable.gouv.fr 

 

Eaux souterraines 

 

Généralités  
La commune de Saint-Vaury appartient principalement au bassin-versant de la Gartempe. 
Au plan géologique, le sous-sol de la commune et des alentours est constitué par des roches cristallines 
et cristallophylliennes5 peu 
perméables dont la partie 
superficielle, fissurée, peut 
constituer un aquifère intéressant. 
La nappe alluviale de la Gartempe 
constitue un aquifère mais de faible 
potentiel en raison de son épaisseur 
réduite. Aussi elle est peu sollicitée. 
 

Principales caractéristiques et qualité 
des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
 
Les eaux souterraines sont 
représentées dans le secteur par la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ « Massif 
Central BV Gartempe » (FRGG056) 
du bassin Loire Bretagne. 
 

 
 
 

Figure 17 - Masse dôeau souterraine 

FRGG056 (source : infoterre.brgm.fr) 

 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ǎƻŎƭŜΣ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ de 2622 km². 

 
5 Relatif aux terrains transformés par métamorphisme général. 
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{Ŝƭƻƴ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, dans le département de ƭŀ /ǊŜǳǎŜΣ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
FRGG056 présente un bon état chimique (état des lieux 2013) et un bon état quantitatif. 
 

 
Figure 18 - Etat quantitatif des nappes captives (source : eau-loire-bretagne.fr) 

 
Figure 19 - Etat chimique des eaux souterraines Vienne-Creuse - 2016 (source : sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr) 
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Vulnérabilité et usages des eaux souterraines 
 
[ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ όǇƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞŜύ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
dans le sous-sol de pollutions issues de la surface. On parle de vulnérabilité intrinsèqueΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ όǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ όǇŜƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴύΣ ǇŞŘƻƭƻƎƛŜ όƴŀǘǳǊŜ 
du sol et perméabilité, géologie (perméabilité, épaisseur). Par opposition, on peut parler de vulnérabilité 
spécifique qui représente la ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ł ǳƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƻǳ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ 
polluants. Elle prend en compte les propriétés des polluants et leurs relations avec les caractéristiques du 
milieu naturel. Contrairement à la vulnérabilité intrinsèque, invarƛŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜΣ 
la vulnérabilité spécifique est évolutive. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŦƻǊƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ Ŝǘ 
emmagasinées dans la partie supérieure du substratum cristallin (caractéǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 
Limousin) relativement perméable, sont généralement libres et à faible profondeur. Elles présentent donc 
potentiellement une vulnérabilité aux pollutions. 
 
[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ όCwDDлрсύ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ en 2016 un bon état concernant 
le paramètre « nitrates ». 
 

 
Figure 20 - Teneurs moyennes des eaux souterraines en nitrates en 2016 (source : sdage-sage.eau-loire-

bretagne.fr) 
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Sur la commune de Saint-Vaury, il existe 16 sources de captages et plus particulièrement : 
8 périmètres de « protection immédiate »6 ; 
6 périmètres de « protection rapprochée »7 autour des captages destinés Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
(AEP). 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
protection, seulement certains sont trop anciens et ne répondent plus à la nouvelle réglementation. Les 
captages concernés sont : 

Á ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ ±ŀƭŞǊȅ ό!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Řǳ т ƧǳƛƭƭŜǘ мфстύΣ 

Á ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ tŜȅǊƻǳȄ ό!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Řǳ нл ƧǳƛƭƭŜǘ мфслύΣ 

Á lŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ wƻǳŘŜŀǳ ό!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Řǳ мп ŀǾǊƛƭ мфрпύΦ 
[ŜǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όŀŎƘŀǘ Ł ƭΩŀmiable ou expropriation dans les cinq 
ŀƴǎ Ł ŘŀǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭύ Ŝǘ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ 
 
5ŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ !ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Υ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ζ Villestivaud » 
(25/04/2000) et le forage « de Roches » (16/09/2004). 
 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ CwDDлрс ζ Massif Central BV Gartempe » est potentiellement sensible aux pollutions. 

9ƭƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ bon état » fixé par le 

SDAGE Loire Bretagne 2016-2021. Il existe plusieurs périmètres de protection de captage AEP 

(immédiats et rapprochés) sur la commune de Saint-Vaury. 

 

Réseau hydrographique  

 

Principales caractéristiques du réseau hydrographique 
 
Le réseau hydrographique est assŜȊ ŘŜƴǎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŜǾŜƭǳǊŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƻǳ 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣ ŘΩŞǘŀƴƎǎΣ ŘŜ ƳŀǊŜǎΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎΦ  
 

 
6 [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ !9t Ŝǎǘ ŎƭƾǘǳǊŞ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 
ƴΩȅ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ ƭǳƛ-même. 
7 Le périmètre de protection rapproché permet de protéger la ressource en limitant les sources de pollution 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ƧƻǳǊǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ, les activités sont, 
soit interdites, soit réglementées. 
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